
































































































































































ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 2 AVRIL 1976

	

1351

Elections cantonales (modalités de publication des résultats).

26706. — 28 février 1976. — M. Gau fait observer àM. le ministre
d'Etat, ministre de l' intérieur, que les plus hautes autorités de
l 'Etat, notamment le Président de la République' et le Premier
ministre, ne cessent de proclamer que les élections cantonales n'ont
aucun caractère politique. B lui demande s'il a bien l'intention de
tirer toutes les conséquences de cette affirmation de principe: en
renonçant, lors de la publication globale des résultats, à attribuer
une appartenance ou une inclination politique aux candidats élus
qui ne se serontp_. expressément réclamés d'une étiquette précise
et donc en banissant des tableaux statistiques les catégories telles
que s modérés favorables à la majorités ; 2" en s'abstenant, les
7 et 14 mars, de tout commentaire politique du scrutin.

Finances locales(participation techniquepermanente descomptables
du Trésor àla gestion comptable des communes et des établisse-
mentset services en dépendant).

26707. — 28 février 1976. — M. Pierre Lagorceexpose à M. le
ministre de l'économie etdes finances que les pratiques compta-
bles devenant de plus en plus techniques et par conséquent compli-
quées, les communes, leurs établissements publics et leurs services
à caractère industriel et commercial, particulièrement ceux de
faible et de moyenne importance qui, pour des raisons humaines
et financières bien évidentes ne peuvent d' une. part licencier les
personnels administratifs en place et d'autre part recruter des agents
plus hautement qualifiés à leur place, ont de plus en plus recours
aux services spécialisés des comptables du Trésor. Ce recours, sui-
vant les cas, peut aller de visites plus ou moins fréquentes, à
l'installation dans le poste comptable d' un agent du service ordon-
nateur à seule fin d'éviter des pertes de temps à l'un comme à
l 'autre service et de permettre à cet agent d'être techniquement
parlant sous surveillance permanente. Cette façon de procéder,
qui ne semble pas irrégulière a priori, et dont il n'est pas contes-
table qu'elle rend d'éminents services- à la collectivité intéressée
tout en lui épargnant d'importantes dépenses qui grèveraient
les prix de revient et partant les prix de vente, soulève des cri-
tiques dans certains départements de la part des comptables supé-
rieurs du Trésor. Il lui demande quel est son avis sur cette ques-
tion précise, remarque étant faite que si les services à caractère
industriel et commercial, notamment ceux de faible et de moyenne
importance, ne peuvent plus bénéficier de cette aide matérielle
simple, peu coûteuse et efficace au regard de la législation, il leur
faudra abandonner leurs activités faute de pouvoir maintenir des
prix normaux et compétitifs.

Procédure civile (signification d' une créance
par un expert nommé par un tribunal).

26708. — 28 février 1976. — M. Pierre Lagorceexpose à M. le
ministre de l'économie et des financesqu'un expert nommé par
le tribunal dans une affaire opposant un établissement public à
des particuliers a fait signifier sa créance audit établissement, lequel
n'en avait pas refusé le paiement, par ministère d'huissier et a,
outre ses débours et honoraires personnels, réclamé ceux inhérents
aux frais de signification. Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer : 1° si la procédure employée par l'expert pour signifier sa
créance est régulière et, dans la négative, s' il y a lieu de consi-
dérer les frais de signification comme étant frustratoires; 2° si
les frais personnels de l'expert doivent être taxés par le juge.

Equipement hospitalier (octroi des subventions
pour la construction de l' hôpital de Langon [Gironde]).

26709. — 28 février 1976. — M. Pierre Lagorcedemande àMme le
ministre de la santé s'il est exact que la sécurité sociale n'accèrde
de subvention pour la construction d'un hôpital, que si la subvention
de l'Etat est au moins égale à 30 p. 100 du prix de revient de cette
construction. Il lui demande, en conséquence: 1° quel est le montant,
en pourcentage, de la subvention que l'Etat prévoit pour l'hôpital
de Langon, dont la construction s'avère de plus,en plus nécessaire
et urgente; 2° à quelle date on peut espérer le déblocage de cette
subvention dont l'obtention conditionne, bien évidemment, le début
des travaux.

Education physique et sportive
(titres admis en équivalence du C. A. P. E. S.).

26710. — 28 février 1976. — M. Denvers, rappelant à M. I.
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports)que la loi du
8 mai 1974 qui fixe lesconditions d' obtention du brevet d'Etat
d'éducateur sportif prévoit dans son article 16 que des arrêtés
détermineront les titres qui seront reconnus équivalents à chacun
des degrés de ce brevet d'Etat à trois degrés, lui demande de
lui faire connaître quelles sont les équivalences(1Cr degré, 2' degré,
Si degré) qui seront accordées au certificat d'aptitude au profes-
sorat d'éducation physique et sportive (C. A . P. E. S.).

Assurance maladie (assiette des cotisations d'unartisan
retraité de soixante-quinze ans non actif ).

26711. — 28 février 1976. — M. Naveau demande à M. le minis-
tre du travail si un artisan retraité de soixante-quinze ans non actif
en matière de cotisation assurance maladie doit être taxé unique-
ment sur le revenu de sa retraite ou sur le revenu brut lorsqu'il
dispose d'autres ressources que sa pension, et dans cette dernière
hypothèse, pourquoi.

Ecoles primaires (financement des grosses réparations
dans les écoles communales de la Corrèze).

26713. — 28 février 1976. — M. Pranchèreexpose à M. le ministre
de l 'éducationles diffict'ltés considérables qui existent actuellement
en Corrèze pour la réalisation des travaux de grosses réparations
aux écoles communales. Les projets attendent en moyenne quatre
années mais certains sont en instance depuis six et sept années. Les
conséquences qui en découlent ajoutent au sentiment d'être aban-
données que ressentent les populations rurales. Cela tient au fait
de l'insuffisance de dotation du fonds scolaire départemental ali-
menté par les crédits dits Barangé. La .cause principale étant due
à l'absence de réactualisation des crédits Barangé. En fait de quoi
il lui demande s'il n 'entend pas réactualiser d'urgence les crédits
Barangé et accorder une aide particulière au département de la
Corrèze afin qu' il puisse rattraper l'énorme retard dans tedomaine
des grosses réparations aux locaux scolaires de l' enseignement pri-
maire.

Routes (réalisationde l'axe à quatre voiesBrest—Saint-Brieuc).

26715. — 28 février 1976. — M. Juquin rappelle à M. le ministre
de l'équipementqu'il a déclaré récemment Ides d'un voyage dans
l'Ouest ques la Bretagne demeure une priorités. Or, les Bretons,
angoissés par le chômage, sont également inquiets en ce qui concerne
la réalisation des travaux promis à la Bretagne lors du conseil des
ministres le 9 octobre 1968 et confirmés successivement par le
général- de Gaulle (Quimper, le 2 février 1969), par M. Pompidou
(11 juin 1969 à Guingamp) et par M. Chalandon (26 mai 1970 à
Brest). Deux axes à quatre voies allant de Brest à Saint-Brieuc
et de Brest à Nantes sont compris dans les plan breton a. Il a
appris avec surprise que l'ouvrage de déviation de l'axe de quatre
voies en construction entre Plounévez-Moédec et Belle-Ile-en-Terre
comporte seulement une chaussée de deux voies ! En conséquence, il
lui demande: 1° quelles sont les raisons qui ont amené le Gouverne-
ment à décider la construction d'un pont étroit sur cette voie
nationale dont l'importance pour un début de désenclavement de
la région n'est plus à démontrer; 2° s' il n 'entend pas, dès à
présent, faire le necessaire pour que cet ouvrage comporte quatre
voies (deux fois 7 mètres)' comme cela est indispensable; 3° de
bien vouloir lui faire co,inaitre la date de réalisation complète
de cet axe à quatre voies (Brest—Saint-Brieuc) sans goulot d'étran-
glement,,Il se permet d'attirer son attention sur le fait que le
désenclavement routier est d'une. . importance capitale pour l'avenir
économique de la Bretagne et que tout retard ou réduction est
justement ressenti par les Bretons comme une atteinte grave au
développement de la région.
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Hôpitaux (financement des travaux de sécurité
au centre hospitalier de Villeneuve-Saint-Georges [Val'deMarnef).

26719. - 28 février 1976. — M . Kalinsky attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur l 'importance et l 'urgence des tra-
vaux demandés, en 1974, par la commission départementale de
sécurité pour le centre hospitalier de Villeneuve-Saint-Georges (Val.
de-Marne) . Ces travaux considérables, dont le montant s'élève à
près de 1 milliard d 'anciens francs (10 millions de nouveaux francs)
n ' ont pas encore été entrepris, alors que leur importance même,
dans un établissement mis en service en 1971, témoigne de leur
urgence . S 'agissant de travaux qui concernent la sécurité de près
de 2000 personnes )personnel, malades, visiteurs), tout doit, en
effet, être mis en oeuvre pour les réaliser dans les moindres délais.
Or la subvention de l 'Etat .serait limitée à 40 p. 100 du devis ini-
tial : ainsi près de la moitié serait récupérée par l 'Etat au titre
de la T. V. A ., les 60 p . 100 restant, empruntés auprès de la caisse
régionale d'assurance maladie et de la caisse des dépôts, venant
encore alourdir le prix de journée . Il est indispensable que l 'Etat
accepte de prendre en charge la totalité des dépenses afférentes
à ces travaux de sécurité . Le prix de journée facturé aux malades
et à la sécurité sociale est en effet déjà grevé par de nombreuses
charges indues : remboursement des emprunts contractés par la
construction et l 'équipement de l ' hôpital, taxe sur la valeur ajoutée,
quasi-totalité du coût de fonctionnement de l 'école d'infirmières.
Il lui demande, en conséquence, s 'il elle n 'entend pas débloquer au
plus vite les crédits indispensables pour la réalisation sans nouveau
retard des travaux de sécurité demandés pour le centre hospitalier
de Villeneuve-Saint-Georges.

Autoroutes (inscription dans les urgences du VII' Plan

de la réalisation de l'autoroute A 14 dans la zone de la Défense).

26720. -- 28 février 1976 . — M. Barbet rappelle à M. le ministre de
l'équi p ement (lite l'aménagement (le la zone de la Défense, déclaré
d 'utilité publique par ur, décret du 9 septembre 1958, a été décidé
en fonction de la réalisatio,s de l'autoroute A 14 . Or, depuis cette date
et à différentes reprises, le conseil d 'administration de l' établisse-
ment public présidant aux opérations d ' aménagement a attiré
l' attention du ministre intéressé et du Gouvernement sur les diffi-
cultés qui ne manqueraient pas de s ' aggraver si la construction
de l'A 14 n ' était pas réalisée en temps utile . Il est incompréhen-
sible qu 'exactement informés d 'une situation qui empire chaque
année, lés pouvoirs publics aient sursis à la construciton de l'A 14
au bénéfice de la terminaison de l'A 15 jusqu 'à Paris . Certes, il
n ' est pas dans son intention de s 'opposer à cette dernière réalisation
qui présente une utilité incontestable . Il lui demande s'il entend
faire inscrire de toute urgence au VII' Plan la construction de
l ' A 14, la population de la région de la Défense et de cette partie
de la banlieue ne saurait admettre plus longtemps que les engage-
ments pris soient constamment méconnus.

Puéricultrices
(aide aux jeunes filles porrsuivant des études de puériculture).

26721 . — 28 février 1976 . — M. Maisonnat signale à Mme le
ministre de la santé qu'il n'existe, à l ' heure actuelle, aucune bourse
et aucune aide sociale pour les jeunes tilles poursuivant des études
de puéricultrice. Il s 'agit la d ' une lacune regrettable et choquante sur
le plan sociai, dans la mesure où du fait de cette carence, les
jeunes filles issues des milieux populaires rencontrent les plus
grandes difficultés si elles veulent entreprendre ces études . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour favoriser l 'accès
des études de puéricultrice 'lux jeunes filles issues de milieux
modestes.

T. V . A . (exemption de T. V . A . sur les recettes encaissées par une
S. A. Il. L . ayant opté pour le régime fiscal des sociétés de
personnes).

26722. — 28 février 1976 . — M . Darinot appelle l'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur la situation d'une
société à responsabilité limitée de caractère familial, dont les parts
sociales sont détenues par une mère et ses deux enfants et qui a

opté depuis plusieurs années pour le régime fiscal des sociétés de
personnes . Il lui fait observer que cette société loue des locaux
nus à différentes personnes puisque son objet statutaire, pure-
ment civil, consiste en «l 'entreposage et la location de locaux
nus pour tous usages et notamment entrepôts garage, sans four-
niture ni services . Cette société n'exerce aucune opération commer-
ciale et les locaux loués consistent en un appartement à usage
d 'h-i '- itation et vingt-huit boxes à usage de garage dans lesquels
aucuni aménagement particulier n 'a été opéré. Les locations s 'étalent
d 'une façon générale sur une assez longue période et ne sont
assorties d'aucun service ou prestation, méme pas à titre de gar-
diennage. L'administration des impôts réclame le versement de la
T. V . A. sur les loyers encaissés par cette société, sauf sur le loyer
correspondant à l 'appartement . Il lui demande s'il ne lui parait
pas normal que toutes les recettes encaissées par cette société
échappent à la T. V. A.

Contentieux fiscal (confiscation, par une commission départementale

des impôts, de documents d 'une société anonyme).

26723 . — 28 février 1976. — M. Gantier expose à M. te ministre
de l 'économie et des finances qu 'en raison d ' un désaccord persis-
tant entre l ' administration fiscale et une société anonyme, les points
en litige fureni soumis à la commission départementale des impôts
directs et des taxes sur le chiffre d'affaires . Il lui souligne qu'à
la suite de la séance de la commission tenue le 25 septembre 1975,
le président-de la commission demanda au conseil fiscal qui avait
assisté le président de la société, s ' il pouvait communiquer à !a
commission les trois dossiers au ' il avait établis pour soutenir le
point de vue de la société, demanc .e qui fut acceptée et les dossiers
remis au président, 11 attire son attenrron su . 'e fait que le 16 jan-
vier 1976, l 'administration fise''ale ayant notifié à la société les
décisions de la commission, le président de la société se rendit
au secrétariat de la commission pour reprendre les dossiers qui
avaient été donnés en communication et qu ' il lui fut alors répondu
que les trois dossiers étaient entre les mains de l 'administration
fiscale . Il lui précise enfin que deux lettres furent adressées, sans
résultat, l ' une à l ' inspecteur des impôts qui détenait ces dossiers
pour lui demander de les rendre, l ' autre au président de la commis-
sion pour demander que l' administration rende les dossiers qui
avaient été communiqués à la commission . 11 lui signale que les
dossiers que l ' administration fiscale s 'est appropriée contiennent
des documents indispensables à la société pour soutenir sa défense
devant le tribunal administratif auquel les différends qui subsistent
seront probablement soumis, de sorte que la société risque de se
trouver en état d ' infériorité en raison de l'impossibilité dans
laquelle elle sera de produire lesdits documents et qu 'elle subit donc
un préjudice qui peut être considérable . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer : 1" quels textes permettent à l'administration
fiscale de confisquer les dossiers ou documents remis en confiance
pour une simple communication à la commission départementale
des impôts ; 2" le cas échéant, s ' il existe un moyen d'obtenir amia-
blement la restitution des dossiers confisqués.

Testaments-partages (droits d ' enregistrement sur les partages

en ligne directe).

26724. — 28 février 1976 . — M. Brillou'st expose à M. le ministre de
l ' économie et des finances qu 'un testament par lequel une personne
sans postérité a distribué ses biens à ses héritiers et un testament
par lequel un père de plusieurs enfants a effectué la même opération
ont tous les deux le caractère d ' un partage . En effet, ces testaments
ne sont pas la source des droits de ceux qui en bénéficient. Ils
sont sans influence sur la vocation héréditaire des intéressés qui
recueillent leurs parts en qualité d ' héritiers investis de la saisine et
non en tant que légataires . 11s ont la même nature juridique, car
ils n'ont pas d 'autre objet que de répartir entre des héritiers des
biens qui leur adviennent par suite du décès du testateur . La forma-
tion et l ' attribution divise des lots auxquelles les bénéficiaires
auraient no : nralement procédé après l ' ouverture de la succession
sont régtees par le testateur lui-même . Or, le testament de la
personne sans postérité est enregistré au droit fixe de 60 frimes . Par
contre, le versement d ' un droit proportionnel beaucoup plus élevé est
exigé pour l 'enregistrement du testament fait par le père de plu-
sieurs enfants . Cette disparité de traitement ne constitue pas une
interprétation correcte des dispositions de l 'article 1079 du code
civil . Elle ne répond pas à l 'équite et ne correspond pas à la mise
en oeuvre d'une véritable politique familiale . On ne peut pas
admettre qu ' elle dure indéfiniment. Des mesures doivent donc être
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prises afin de rendre possible une modification de la réglementation
actuelle qui est inhumaine, injuste et antisociale. En conséquence,
il lui demande avec insistance de déposer un projet de loi précisant
que la formalité de l ' enregistrement ne doit pas être plus coûteuse
pour des descendants directs que pour des ascendants, des frères,
des neveux ou des cousins.

Testaments-partages
(droits d ' enregistrement sur les partages en ligne directe).

26725 . — 28 février 1976. — M. Cousté expose à M. le Premier
ministre que sa dernière réponse relative à l ' enregistrement des
testaments {Journal officiel, Débats A. N . du 31 janvier 1976, p. 4371,
est très embrouillée, car elle mélange le droit d ' enregistrement du
testament et les droits de mutation à titre gratuit. Or, ces derniers
ne font l 'objet d 'aucune critique. Par contre, le fait d ' augmenter
considérablement le coût de la formalité de l ' enregistrement sous
prétexte que les bénéficiaires des legs énumérés dans un testament
sont des enfants du testateur constitue, de toute évidence, une
grave injustice . Il est inexact d'affirmer que les testaments-partages
ne sont pas des testaments au sens propre du terme. En effet,
d' après la définition de l' article 895 du code civil, le testament
est un acte par lequel le testateur dispose, pour le temps où il
n ' existera plus, de tout ou partie de ses biens et qu ' il peut révoquer.
Cet article n ' indique pas que le testament doit obligatoirement
opérer un transfert de propriété . Un testament par !equel un oncle
a légué des biens déterminés à chacun de ses neveux n 'opère
aucun tra' sfert de propriété . Il n'a pas d ' autre objet que de répartir
entre les intéressés la succession du testateur . Les neveux sont
saisis de plein droit conformément à L'article 724 du code civil
et ils n ' ont pas à procéder eux-mêmes à un partage. Un projet de
loi précisant que les dispositions de l'aritcle 1079 du code civil ne
permettent pas de taxer un testament p'us lourdement parce que
les legs qu ' il contient concernent des descendants directs du
testateur au lieu de concerner d 'autres héritiers, serait voté à une
majorité écrasante. Il lui demande s ' il envisage de donner des
instructions cap vue du dépôt de ce projet de loi.

Français à l'étranger
(déblocage de certains comptes de ressortissants français en Tunisie).

26726 . — 28 février 1976. — M. Gantier expose à M. le ministre
des affaires étrangères qu 'au cours du réret,t voyage de M . le Prési-
dent de la Republique française en Tunisie certaines informations
diffusées par la presse écrite et parlée laissaient entendre le déblo-
cage prochain de certains comptes appartenant à des resso rtissants
français. Il lui demande s'il lui est possible de lui fournir des préci-
sions à ce sujet.

Assurances sociales (assurés sociaux malades admis à l 'invalidité
uu à la retraite-tiytr,'datiun accélérée de murs droits).

26729. — 28 février 1976. M. Charles Bignon signale à M. le
ministre du travail la situatio- souvent angoissante des assurés
sociaux malades qui changent de catégorie et sont placés en
invalidité ou en retraite . Pendant plusieurs mois, ils attendent d'être
réglés de leurs nouveaux décomptes et doivent se contenter de
maigres indemnités d'attente . Il conviendrait d'urgence d' accélérer
les liquidations et en tous cas de calculer les prestations à l 'ancien
taux jusqu'à ce que le nouveau ait été• établi . Il suffirait ensuite
d 'ajuster la différence . Il insiste sur l'importance de cette mesure
d' humanisation qui recouvre des cas humains navrants.

Mutuelles et assurances privées
(assurance complémentaire maladie à adhérents âgés).

26730 . — 28 février 1976. — M. Bi con appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur le fait que les organismes d ' assurances
ou les mutuelles n ' acceptent pas les adhésions ou résilient les
contrats en cours d ' assurance complémentaire maladie lorsque les
postulants ont atteint un certain âge. Ces disposi ions apparaissent
regrettables et sont mal comprises des intéressés qui estiment, à
juste titre, que la couverture de ce risque s'impose d'autant plus

qu 'ils avancent en âge. Sans ignorer le caractère privé qui s 'attache
au rôle et au fonctionnement des organismes en cause, il lui
demande s ' il ne lui parait pas utile de les inciter à assurer
la couverture de leurs adhérents, sans limitation d'âge, moyennant
naturellement une adaptation des cotisations à recouvrer à ce titre.

Officiers du cadre spécial et des services (statuts particuliers).

26731 . — 28 février 1976. — M. Lauriol appelle l ' attention de
M . le ministre de la défense sur les craintes qui se font jour parmi
les officiers du cadre spécial et des services de l ' armée de terre dont
les statuts particuliers n ' ont pas encore été publiés . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte prendre
pour en accélérer la mise au point tout en assurant aux intéres-
sés les garanties dans les domaines de l 'avancement et de l' éche-
lonnement indiciaire qui soient en conformité avec les mesures adop-
tées pour les officiers des armes . En particulier, et dans l ' hypo-
thèse où dans certains corps des services le principe du a créneau
de sélection o ne serait pas retenu, il souhaiterait savoir si les
échelons spéciaux créés à l' intention des capitaines et lieutenants-
colonels des armes seront attribués dans les services des officiers
de même grade ayant dépassé l' ancienneté prévue à l 'article 22 du
décret n" 75-1206 du 22 décembre 1975 portant statut particulier
des officiers des armes de l'armée de terre. II souhaiterait en
outre obtenir l 'assurance qu ' à grade équivalent les officiers
des services bénéficieront d 'une progression dans les éche-
lons et d 'une grille indiciaire identiques à celles des officiers
des armes. Il lui demande par ailleurs s 'il estime que les disposi-
tions de l 'article 28 du décret précité sont conformes à celles de
l 'article 19 (3' alinéa) de la loi n" 72-662 du 13 juillet 1972 modi-
fiée portant statut général des militaires, la possession d 'un brevet
n'apparaissant pas dans l 'énumération des facteurs retenus par
le législateur pour le classsement à un échelon dans un grade.
Il formule l' espoir qu ' à l'occasion de l ' élaboration des statuts par-
ticuliers des officiers des services, aucune mesure d ' ordre indi-
ciaire ne sera prise qui tendrait à créer, au sein des armées, deux
catégories d 'officiers. Il souhaite que soit énergiquement réfutée
l' argumentation spécieuse avancée par quelques fonctionnaires étran-
gers à l 'armée et selon laquelle les officiers des services seraient
exempts de servitudes en temps de paix et à l' abri des risques
en cas de conflit . Les militaires des services affectés dans les
états-majors, dans les centres mobilisateurs, les formations de
soutien du corps de bataille, et qui ont dans bien des cas longtemps
servi au sein d ' une arme, ne manqueraient pas d ' être stupéfaits
si l 'élaboration de leurs statuts particuli ers était inspirée par des
considérations liées à des ar rière-pensées financières et dénuées
de réalité. Il lui demande enfin s 'il lui parait possible de commu-
niquer aux commissions parlementaires compétentes les rapports
rédigés par les commissions régionales qui ont été chargées de
formuler des propositions en vue de l 'élaboration des statuts par-
ticuliers des officiers des services.

T . V . A . (construction pour son propre compte
d 'un hangar pour un artisan maçon : déclaration).

26733 . — 28 février 1976. — M . Valbrun expose à M . le ministre
de l'économie et des finances le cas d ' un artisan maçon qui réalise
pour son propre compte, avec l 'aide de son personnel, la construc-
tion d ' un hangar à usage de dépôt dont le coût des matériaux
utilisés s'établit à 10 000 francs hors taxes (T . V A. 20 p. 100) et
le prix de revient au sens de l 'article 266. 1 du code général des impôts
à 18000 francs hors taxes. Il lui demande, dans cette hypothèse,
suivant quelles modalités pratiques doivent être réd igées les décla-
rations 3310 CA 3/CA 4 et 3517 MS/CA 12 (le cas échéant) dans le cas
où l 'artisan est soumis au forfait (non bénéficiaire de la décote
spéciale), l 'artisan est imposé suivant le régime réel simplifié, l ' arti-
san est soumis au régime du réel normal.

Commerçant (acquisition de la mitoyenneté d ' un ntur).

26734 . — 28 février 1976 . — M. Valbrun demande à M. le ministre
de l ' économie et des finances si les frais d ' acquisition d' une mitoyen-
neté dans un mur supportés par un commerçant à l'occasion de
l 'édification d ' uni, construction doivent être _onsidérés comme aug-
mentant la valeur de ladite immobilisation .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n 'a pas été répondu

dons le délai supplémentaire d'un mois

suivant le premier rappel.
(Art. 139, alinéas 4 et 6 du règlement .)

Autoroutes (modifications du tracé et des conditions de réalisation
de l 'autoroute A 86 dans le Val-de-Marne).

25079. — 20 décembre 1975 . — M. Dupuy attire l ' attention de
M . le ministre de l 'équipement sur la question du projet de l' auto-
route A 86 . En effet, après la question écrite n" 20281 posée à ce
sujet, les multiples démarches et manifestations effectuées par
les riverains, il n 'a été fourni aucune réponse tenant compte des
exigences de la population . Les riverains, tout en étant conscients
de la nécessité de réaliser l' autoroute A 86 — car elle améliorerait
la liaison transversale du département — demandent que celle-ci
s' effectue sans nuisances . Or, le trajet du ministère de l ' équipement
prévoit la traversée — en viaduc — du Marché d 'intérêt national de
Rungis, de Chevilly-Larue, de Thiais, de Choisy-le-Roi, de Fresnes.
Ce trajet est inacceptable pour les riverains concernés car il mettrait
en cause la santé de tous, notamment à Rungis, où est entreposée
la nourriture de 12 millions de personnes, de Fresnes où l 'autoroute
— superposée à la R. N . 186 — perturberait gravement la vie des
habitants et rendrait le bruit insupportable. En conséquence, il lui
demande : 1° que toutes précisions soient fournies quant à l'état
d'avancement du projet ; 2" qu 'une réponse soit donnée aux propo-
sitions formulées par les riverains prévoyant notamment : pour le
Marché d 'intérêt national de Rungis et Chevilly-Larue, une modifi-
cation du tracé correspondant aux propositions avancées par le
comité de défense et moi-méme ; la réalisation en tranchée rouverte
pour Thiai- ; l'enterrement du tracé pour Fresnes ; la couverture
partielle du tracé à Choisy-le-Roi.

Hôtels et restaurants (activité de restauration exercée
dans l'ancienne gare d 'Orsay au détriment des commerçants libres).

25645 . — 24 janvier 1976. — M . Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre de la qualité de la vie que l 'ancienne gare d' Orsay
vient de recevoir une affectation commerciale inattendue . En effet,
selon un grand journal du matin, le public de l ' hôtel des ventes,
provisoirement installé à cet endroit pendant les travaux de la rue
Drouot, y trouvera : « bar, café, whisky, sandwiches et petit blanc
sec à toute heur e, et pour ceux qui ont très faim : restaurant
à portée de main 1200 coc . :rts assurés), du théâtre Renaud-Barrault . s
Il s 'agit d ' un terrain appartenant à la S. N . C . F . Le théâtre qui s' y
trouve, et qui est d'une qualité incomparable, est subventionné par
l ' Etat pour son activité artistique et non gastronomique . L'hôtel
des ventes bénéficie d ' avantages et de facilités de l ' Etat et de la
ville pour se rénover mais non pour exercer une activité de restau-
ration et de limonade . On peut donc se demander si ces bar, café,
restaurant, qui surgissent sur ce terrain de la S . N. C. F. en voie
de transfert à l ' administration des Beaux-Arts pour un futur musée,
correspondent bien à la vocation de cette ancienne gare bordée de
nombreux cafés, restaurants, brasseries qui ont déjà beaucoup souf-
fert de la disparition de la gare et qui paient à l ' Etat et à la ville
de lourds impôts . Le parlementaire susvisé demande à M. le ministre
du commerce en vertu de quelle convention les organismes recueillis
à l 'ancienne gare d ' Orsay ont reçu le droit d'y exercer une activité
commerciale de bar, brasserie, restaurant, limonade. Il lui demande
quel sera le régime fiscal de la partie boisson et restauration de ces
établissements ; quel est le montant du loyer payé par ces bar
café et restaurant installés sur un domaine public ; si, défenseur de
la libre entreprise, il estime normal que des établissements subven-
tionnés travaillant sur un terrain public puissent faine concurrence
dans de telles conditions à des commerçants déjà établis et s ' il compte
faire rappeler, par les autorités de tutelle, aux organismes qui ont
pris l' initiative de créer ces bar, restaurant, brasserie, café, la néces-
sité de se consacrer exclusivement à leur activité spécifique pour
laquelle ils sont aidés et subventionnés sans faire une concurrence
déloyale aux commerçants libres environnants .

Emploi (renforcement des moyens de l'agence pour l'emploi
du 18, passage Saint-Simonien, à Paris).

25646. — 24 janvier 1976. — M . Fontaine signale à M . le ministre
du travail que le personnel de la nouvelle agence pour l'emploi
sise au 18, passage Saint-Simonien, à Paris, spécialement chargée
du service Réunion-Paris, est en nombre particulièrement insuffi-
sant . Cette agence ne peut, dans ces conditions, fonctionner nor-
malement et avec toute l'efficacité souhaitée. Il lui demande quelles
mesures son département ministériel compte prendre pour donner
à cette agence-les moyens d 'assurer sa tâche de façon satisfaisante.

Assurance maladie (remboursement des prothèses additives).

25647 — 24 janvier 1976 . — M . Crépeau expose à m . !e ministre
du travail que le taux de remboursement par la caisse d ' assurance
maladie des prothèses auditives est de l 'ordre de 28 p . 100 du
coùt réel des appareils. Les personnes âgées, plus fréquemment
atteintes de surdité, sont souvent amenées à renoncer à acquérir
un appareil de surdité en raison de l 'impossibilité cù elles se trouvent
de payer la partie de la dépense laissée à leur charge en raison de
l'insuffisance de leurs moyens . Il demande d 'envisager la possibi-
lité de réajuster les barèmes de remboursement applicables aux
prothèses auditives pour permettre aux assurés sociaux d'obtenir
la prise en charge à 70 p . 100 du coût réel des apparelis qui leur
sont prescrits.

Militaires (dérogation en faveur de celi, qui sont mutés
après avoir fait construire une maison avec l 'aide du Crédit foncier).

25649. — 24 janvier 1976 . — M . Vacant attire l 'attention de M. le
ministre de l ' économie et des finances su : la situation bien parti-
culière des militaires de carrière qui ont fait construire une maison
avec l' aide du Crédit foncier, puis, qui ont été mutés dans une autre
région . Ils ne peuvent louer leur maison, sous peine d 'aliénation de
leur contrat de prêt, entrainant l 'exigibilito du montant tete, des
échéances restant à leur charge. Ils doivent donc supporter les
annuités du crédit et un loyer, ce qui représente une lourde charge.
En conséquence, il demande que leur soit accordée une déroga-
tion.

Pensions de retraite civiles et militaires (bénéfice de la majoration
pour enfants pour les fonctionnaires retraités avant le 26 décem-

bre 1964).

25651 . — 24 janvier 1976 . — M . Leenhardt expose à M. le ministre
de l ' économie et des finances que la loi n° 64. 1339, du 26 décem-
bre 1964, portant réforme du code des pensions civiles et militaires
de retraite, a supprimé toute distinction entre les pensions d ' ancien-
neté et les pensions proportionnelles ; qu 'en conséquence, les majo-
rations de pension pour avoir élevé au moins trois enfants sont
désormais attribuées sans discrimination fondée sur la nature des
pensions ; que, toutefois, ces majorations continuent à être refusées
aux titulaires de pensions proportionnelles retraités avant la date
d' application de la loi précitée, au motif qu 'ils ne pouvaient pas y
prétendre sous le régime antérieur . Il lui demande, en conséquence,
s' il ne lui parait pas nécessaire de proposer au Parlement les mesures
voulues pour réparer cette injustice, de manière que tous les aen-
sionnés soient traités de la même faon, en retenant surtout qu 'en
raison des années écoulées, le nombre de bénéficiaires éventuels,
admis à la retraite avant l 'application de la loi du 26 décembre
1964, doit être en diminution constante.

Successions (régime appliçable aux biens aliénés

à un successible direct et inco e porés dans l'actif d'une succession).

25652. — 24 janvier 1976. — M. Forens expose à M . le aninisiez
de l'économie et des finances qu'en vertu de l'article 751 du code
général des impôts, les biens aliénés par une personne, en nue pro-
priété, à un successible direct, ou par personne interposée, au
sens des articles 911, deuxième alinéa et 1100 du code civil, doivent
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être incorporés dans l 'actif de la succession et l'acquéreur est tenu
au paiement des droits de mutattou suivant son degré de parenté
avec le défunt . Il est évident que, dans ce cas, l 'administration
tient pour nul l' acte qui a été fait d' une façon régulière . Il semble-
rait donc normal que l'acquéreur qui revend une parcelle qu 'il
avait acquise mais qui, par le fait de l 'application des dispos ons
de l'article 751 susvisé, a été considérée comme donnée, soit i posé
sur les plus-values réalisé, à l 'occasion de cette vente, en appli-
cat<tn de l'article 150 ter du code général des impôts, en henéficiant
dis :oattements et décotes, d ' une part et de la taxation à 50 p. 100,
d 'autre part, prévus peur les biens acquis par voie de succession . Il
lui demande de bien vouloir indiquer si cette interprétation est
valable.

D . O. M . (conditions d ' application de l ' aide fiscale à l 'investissement
aux entreprises de la Guadeloupe).

25661 . — 24 janvier 1976 . — M . Ibène expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que les articles 238 bis E . 1 et E. 2
du code général des impôts permettent l ' exonération des bénéfices
industriels et commerciaux réinvestis dans la création ou l 'extension
d'entreprises . Que cette extension nécessaire au développement éco-
nomique de la Guadeloupe, est assortie pourtant de deux disposi-
.ions qui en restreignent la portée. C ' est d'asord la suppression de la
juxtaposition de l 'exonération accordée avec l ' amortissement légal
de l ' investissement rée-Usé . La seconde consiste à lier l 'exonération
accordée à l'emploi crée, le montant de l 'exonération étant fixé à
200 900 francs par emploi créé . A l' heure où la jeune industrie
naissante de la Guadeloupe aura à subir l 'âpre concurrence des
industriels mieux placés des accords de Lomé, il lui semble qu ' il
serait sage que les articles 238 bis E . 1 et E . 2 du code général
des impôts soient reconduits sans modifications jusqu ' au 31 décem-
bre 1980.

Radiodiffusion et télévision françaises (inforrnatioe plus objective
de l 'opinion sur la hausse du cotit de la vie).

25666. — 24 janvier 1976 . — M. François Bénard attire l 'attention
de M. le Premier ministre (Porta-parole du Gouvernement) sur le
fait qu ' à l ' occasion de différentes émissions télévisées a, sous des
formes diverses (interviews de salariés, méres de famille, syndi-
cal i stes, hommes politiques, etc .) été évoqué le problème de la
hausse des prix ou de l 'augmentation des loyers, tarifs publics,
de la fiscalité ou du relèvement des cotisations de la sécurité
sociale sans qu'à aucun moment le responsable de l 'émission n'ait
cru devoir rappeler la progression concomitante — dans des pro-
portions parfois même plus importantes — des salaires et rémuné-
rations. Il lui demande de bien vouloir rappeler à nouveau aux
journalistes et auteurs d ' émissions la nécessité d ' une information
objective de l' opinion.

Assurance maladie (e.ronération pour les célibataires, veufs ou
diro"cés, des rutisatiots additionnelles du régirne des travailleurs
non salariés non agricoles).

25669 . — 24 janvier 1976. - M. Coulais expose à M . le ministre
du travail que, par application de l 'article 3 du décret n" 75-455
du 5 juin 1975, les travailleurs non salariés des professions indus-
trielles et commerciales sont tenus de verser des cotisations addi-
tionnelles à la cotisation de base afin de financer le régime complé-
mentaire obligatoire institué en faveur des conjointes des intéressés.
Il lui précise le cas d ' un assuj :tti auquel il est réclamé le paiment
desdites cotisations alors que son épouse est décédée depuis plus
de six mois, et lui demande s 'il n 'estime pas souhaitable que l'article
précité soit convenablement modifié afin d 'exonérer de cette coti-
sation les intéressés célibataires, veufs ou divorcés, ce qui suppri-
merait la choquante anomalie qui résulte des textes actuellement
en vigueur.

Handicapés (accessibilité des locaux d' habitation
et installations ouvertes au p ublic).

25670 . — 24 Janvier 1976. — M. Longequeue rappelle à Mme le
ministre de la santé que l 'article 49 de la loi n" 74-534 d 'orientation
en faveur des personnes handicapées, publiée au Journal officiel
du 1" juillet 1975, prévoyait la définition par voie réglementaire,

dans un délai de six mois à dater de la promulgation de la loi,
des modalités de mise en oeuvre progressive du principe d 'acces-
sibilité aux personnes handicapées des locaux d ' habitation et ins-
tallations ouvertes au public . il lui demande si l' état d 'avancement
de la rédaction de ce texte permet d 'espérer une,proehaine publi-
cation.

Médecins (exemption de la taxe sur les véhicules de tourisme
des sociétés pour les médecins associés).

25671 . — 24 janvier 1976. — M. Jacques Blanc expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que deux médecins, dés lors
qu'ils sont associés et effectuent un partage d 'honoraires, constituent
une a société de fait', et qu 'ils sont soumis, par là même, aux lois
sur les sociétés et en particulier à lv nouvelle « taxe sur les véhicules
de tourisme des sociétés n . Il lui souligne qu'il parait paradoxal que
deux médecins ayant deux voitures paient la taxe s'ils sont associés,
alors qu'ils ne l'acquitteraient pas s 'ils étaient concurrents, et lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette
situation.

Fonctionnaires (droit au capital décès
de la mère d 'un fonctionnaire célibatair e sans enfant .)

25672. — 24 janvier 1976 . — M . Jacques Blanc demande à M . le
ministre du travail si une veuve, mère d ' un fonctionnaire titulaire,
célibataire et sans descendant, décédé en service, qui ne peut pré-
tendre au capital décès d ' un an de salaire prévu par les articles 8
et 9 du décret n' 47.2045 du 20 octobre 1947 relatif à L'institution
d' un régime de sécurité sociale des fonctionnaires, parce que assu-
jettie à l'impôt sur le revenu et n'étant pas à la charge de son fils,
peut, par contre, prétendre au bénéfice du capital décès prévu par
l ' article L. 360 du code de la sécurité social égal à 90 fois le gain
journalier de base.

Prestations familiales (versement au début de chaque mois).

25673 . — 24 janvier 1976 . — M . ()dru attire l' attention de M . le
ministre du travail sur le changement intervenu dans les formalités
administratives préalables au versement des allocations familiales.
Jusque-là, il fallait fournir chaque mois un bulletin mentionnant
le montant, des heures de travail effectuées par le chef de famille
et les allocations étaient versées en fin de mois . Aujourd 'hui, on
demande aux allocataires une fois l'an les justifications de situation.
De ce fait ils estiment qu'il serait préférable pour eux de . percevoir
leurs allocations au début de chaque mois . En conséquence, il lui
demande s 'il n ' envisage pas de satisfaire une telle demande.

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (vote par les communes
de la redevance sur les terrains de camping).

25675. — 24 janvier 1976 . — M. Allainmat demande à M. le

ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur si une commune faisant par-

tie d' un syndicat d' enlèvement d'ordures ménagères et s'imposant
elle-même chaque année à la taxe d 'enlèvement, peut créer à son
profit la redevance de la lui du 29 décembre 1973 sur les terrains
de camping, pour le traitement des ordures, étant entendu que les
exploitants apportent eux-mêmes à la décharge contrôlée les ordures
par eux collectées sur leur terrain, que le syndicat ne perçoit au-
cune autre recette que les quotes-parts deS communes dans les
dépenses de ce service et que les terrains de camping ne sont pas
soumis à la taxe d'enlèvement comme étant situés hors du péri-
mètre de ramassage . Dans la négative et pour pallier l 'inégalité
fiscale locale flagrante entre campings et autres contribuables
communaux, il expose à M . le ministre qu'un syndicat d'enlèvement
des ordures ménagères et de traitement, comprend certaines com-
munes sur le terrain desquelles existent des terrains de camping
et caravaning . Ces terrains produisent de grandes quantités d' or-
dures pendant la période des vacances et la durée des week-end
se prolongeant d ' avril à novembre. Les ordures sont collectées par
les exploitants eux-mêmes, amenées par eux sur le . terrain (d&
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charge contrôlée) et traitées par le syndicat qui, à cet effet, utilise
le matériel lourd nécessaire et les services de plusieurs salariés à
temps complet . Les recettes du syndicat pour ces travaux ainsi que
pour l'amortissement du prix des terrains et du matériel lourd,
sont composées uniquement de la quote-part des communes affi-
liées, à l 'exclusion de toute autre taxe ou redevance . Pour les
communes, le montant de la quote-part est financé par la taxe
d ' enlèvement des ordures ménagères qu'elles votent dans la pro-
portion de 30 à 100 p . 100 de la quote-part à leur charge et, d'autre
part, par un prélèvement sur le produit des centimes pour celles
d'entre elles dent le produit de la taxe votée n'atteint pas 100 p. 100.
Or. si les communes ayar ; sur leur territoire des terrains de camping
s ' obligent, comme les autres, à voter la taxe d 'enlèvement à laquelle
ne sont pas soumis certains terrains implantés hors du périmètre
de ramassage, le syndicat, dans sa majorité, n'entend pas voter la
redevance sur les terrains de camping, encore moins la redevance
pour services rendus prévues, la première dans la loi des finances
de 1974, la seconde dans celle de 1975 . En conséquence, il lui de-
mande si, en raison de la carence du syndicat, les communes sup-
portant les charges du traitement des ordures collectées et amenées
sur le terrain pat les exploitants des terrains de camping eux-
mêmes, peuvent, dans ce cas, voter à leur profit la redevance sur
les terrains de camping, ceci pour alléger la 'axe d'enlèvement
supportée par les autres contribuables des communes intéressées.

Prix (délai imparti à la direction du commerce intérieur et des

prix polir taire opposition à l'applicatis n d'un tarif deposé par
une entreprise.)

25677. — 24 janvier 1976. — M . Deihalle expose à M . le ministre
de l'économie et des finances qu'une entreprise industrielle fabrique
des produits nouveaux ou modifiés . Ces produits ne sont régis par
aucune clause d'un accord de programmation . L'entreprise effectue
donc le dépôt préalable prévu par l'arrêté n" 74-66!P du 27 sep-
tembre 197-1 (B . O . S . P . du 28 septembre 1974) . Dans le délai qui lui
est imparti, la direction générale du commerce intérieur et des prix
fait opposition à l ' application du tarif déposé au motif que tous
le-: éléments justificatifs n 'ont pas été joints au dossier et qu 'elle
n'est donc pas en mesure d 'apprécier le bien-fondé de çe tarif . Elle
invite également l 'entreprise à lui présenter ses observations en vue
d 'éclairer « une décision définitive > . Quelques jours après, l' entre-
prise adresse à la , direction générale les renseignements demandés
par pli recommandé . La direction ne fait pas de réponse dans le
délai d ' un mois qui suit ce deuxième envoi . L'entreprise considère
donc qu'elle est en droit de pratiquer les tarifs déposés. Les ser-
vices départementaux de la direction du commerce intérieur et des
prix soutiennent. verbalement le point de vue contraire . Ils consi-
dèrent que l ' opposition ayant été faite une première fois dans le
délai imparti, elle demeure valable et n 'a pas à être renouvelée
après présentation des éléments demandés. Il lui demande si cette
position de l ' administration est fondée . L'entreprise fait valoir
de son côté que le délai d 'opposition prévu par l 'arrêté n" 74 . 46'P
ne doit courir qu'à partir de la réception par la direction générale
de tous les éléments nécessaires. Cette formule semble conforme
à la fois à la logique, à l 'esprit du texte cité et à l ' usage pratiqué
par les administrations . L'opposition faite à la suite du premier envoi
devrait donc n' être considérée que comme provisoire dans l 'attente
des renseignements nécessaires à une prise de décision définitive.
Celle-ci devrait intervenir dans le mois suivant le dépôt du complé-
ment de dossier . Le silence de l'administration dans ce délai doit
être considéré comme une acceptation tacite . L' entreprise ajoute
que le point de vue soutenu per la direction départementale aboutit
en pratique à rendre inopérants les délais d 'opposition prévus par'
les textes. Il suffirait à l'administration de demander un renseigne-
ment complémentaire avant de prendre une décision pour ne plus
étre tenue par ces délai: . Les conséquences pour l 'entreprise pour-
raient être très graves puisque, dans l'attente de cette décision, elle
ne serait pas en droit de vendre les articles nouveaux ou modifiés
dont elle a déposé les tarifs (elle ne pourrait même pas les vendre
à des prix moindres, ces prix moindres n 'ayant pas été déposés).
Cette privation de débouchés peut la conduire très vite à l 'étrangle-
ment surtout lorsqu 'il s'agit d ' articles dont les ventes présentent
un caractère saisonnier. Il faut enfin observer que la procédure
utilisée par la direction générale du commerce intérieur et des prix
est doublement préjudiciable : car d'une part, elle ne permet pas
de satisfaire le marché dans des conditions normales provoquant une
récession de l ' activité, voire des licenciements clans l 'entreprise qui
pourraient être évités, d 'autre part, elle favorise les productions
étrangères et provoque inutilement des sorties de devises. Sur ce
dernier point, en effet, il est utile de remarquer que les produits
saisonniers étrangers sont importés sans être soumis aux mêmes obli-
gations administratives. Dans des secteurs d' activité qui devraient

être des points de force de l 'économie, la concurrence étrangère
supplante peu à peu les productions françaises permettant aux indus-
triels des pays voisins d' assurer un meilleur amortissement de leurs
coûts et de préparer la modernisation de leurs moyens de produc-
tion . Indirectement, cet état de fait rend nos productions encore
moins compétitives à l' étranger.

Travailleurs'immigrés (assoupfiisement de la réglementation

en faveur des réfugiés libanais).

25680. — 24 janvier 1976 . — M. Krieg demande à M. le ministre
du travail s'il n 'envisage pas d'assouplir la réglementation actuel-
lement en vigueur en" faveur des réfugiés libanais qui, chassés de
leur pays par les événements, souhaitent pouvoir s ' installer en
France et y travailler.

Transfusion smiguine (mention du groupe sanguin
sur le permis le conduire et la carte nationale d'identité)

25690. — 24 janvier 1976 . — M. Caro demande à' M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, d'envisager de faire figurer
la mention du groupe sanguin sur le permis de conduire et sur la
carte nationale d 'identité . Une telle mesure parait en effet sus-
ceptible de sauver un certain nombre de vies humaines en permet-
tant d 'effectuer, à la suite d 'accidents, les transfusions sanguines
parfois nécessaires dans des conditions de rapidité qui ne peuvent
ctre obtenues actuellement. Il souligne que les objections formulées
par l ' administration pou' s 'opposer aux demandes déjà présentées
en ce sens, et qui tiennent principalement au risque d 'erreur de
transcription et d' identification, pourraient être levées aisément si
un contrôle rigoureux de l ' inscription du groupe sanguin sur le
permis de conduire et la carte d ' identité était effectué, et s' il n 'était
tenu compte des mentions ainsi portées sur ces documents admi-
nistratifs que pour des personnes clairement identifiées à la suite
d ' accidents .

Rapatriés (indemnisation).

25691 . -- 24 janvier 1976. — M. Cousté demande à M . le ministre
de l'économie et des finances s ' il est bien exact que le nombre de
dossiers d 'indemnisation présentés par les rapatriés à l'A .N .I .F .O .M.
est sutr le plan national de 187 640 et que le nombre de dossiers
réglés ne serait, au 31 octobre 1975, que de 39 457. Plus particulière-
ment dans le département du Rhône, il aurait été déposé par les
rapatriés 5 722 dossiers d'indemnisation, dont 1 204 au 31 décembre
1975 auraient été réglés . Le Gouvernement a-t-il pris des mesures
pour accélérer dans un délai raisonnable la liquidation de ces
dossiers, d ' autant plus qu 'un très grand nombre de ces dossiers
concerne des personnes âgées, voire très âgées.

Rapatriés (mesures d' « auto-indemnisation s).

25692 . — 24 janvier 1976. — M . Cousté, venant d ' apprendre qu ' un
certain nombre de rapatriés entendaient procéder à la compensa-
tion des créances qu'ils ont sur l 'Etat au titre de l 'indemnisation
résultant de la loi de 197C, par les créances fiscales de l 'Etat,
demande à M . le ministre de l 'économie et des finances si le Gou-
vernement a pris des mesures concernant l ' orientation de sa poli-
tique dans ce domaine, que ies rapatriés appellent l ' auto-indemnisa-
tion.

Logeaient (revision des critères d ' attribution des prêts de crédit

immobilier, des prêts sociaux à la construction, et des bases de
calcul de l' allocation-logement).

25(93. — 24 janvier 1976 . — M . Rohel demande à M. te ministre
de l'économie et des finances s 'il n ' estime pas indispensable de
prendre toutes mesures utiles pour venir en aide aux smilles qui,
ayant construit ou louant une maison d ' habitation, constatent que
le prix des loyers et de la construction, augmente très vite . et lui
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indique que la fédération départementale des familles du Finistère,
par exemple, a fait eonnaitre qu'une maison type IV construite
et livrée au mois de janvier 1974, revenait à 270 francs le mètre
carré, et tous frais compris à 90 000 francs et la maison type V à
102 000 francs, les charges mensuelles d ' emprunts ayant été de
550 à 600 francs . Le 2 mars 1975, ce même organisme indiquait
que des constructions du même type revenaient respectivement
à 130 000 et à 140 000 francs . Si l 'on compare le plafond des loyers
pour le calcul de l 'allocation de logement, et des charges d 'emprunts
par mois, on constate que les prêts principaux des caisses de
Crédit immobilier et du Crédit foncier ne sont plus en rapport
avec les prix de là construction d ' une part, et que, d 'autre part,
les plafonds de loyers pour le calcul de l'allocation logement ne
correspondent plus du tout à la réalité . Il lui deenande : 1" s' il ne
serait pas possible de fixer des prix plafonds de construction pour
l ' obtention des prêts de crédit immobilier plus proches du prix
réel de la construction, avec majoration par pièce supplémentaire
et indexation sur l ' indice des prix de la construction ; 2" s' il ne
pourrait envisager l'aménagement des prêts sociaux à la construc-
tion à 90 p. 100 de ces prix plafonds avec actualisation par trimestre,
suivant l'index pondéré du bâtiment ; 3" s'il ne serait pas souhai-
table d'envisager la prise en considération du loyer réel et des
charges d ' emprunt réelles . à concurrence des plafonds de prêts
pour le calcul de l'allocation-logement.

Prestations familiales (revalu s isation).

25694 . — 24 janvier 1976. — M. Rohel expose à M. le ministre
du travail que les prestations familiales prennent un retard de plus
en plus important sur les salaires et )es prix et lui demande s 'il
n 'envisage pas de rétablir une parité des prestations familiales et
des salaires sur la base 100 en 1958, de rétablir les prestations fami-
liales à partir du premier enfant et pour l 'orphelin seul, de revalo-
riser l 'allocation orphelin et l 'allocation aux inadaptés et de majorer
les prestations après dix et quinze ans, quel que soit le nombre d 'en-
fants à charge.

Pensions rte retraite civiles et universitaires

(attribution aux fonctionnaires d 'une indemnité de départ).

25697 . — 24 janvier 1976 . — M . Daillet expose à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que, lors de son admission à la retraite,
un agent de l 'Etat ne perçoit aucune prime ou indemnité de départ.
Il doit attendre au moins trois mois la liquidation de sa pension
et, pendant les trois ou quatre mois qui saivent, il ne perçoit
encore rien puisque cette pension n 'est payable qu' à terme échu.
Il arrive assez souvent que ce fonctionnaire ait été obligé de
contracter un emprunt pour l 'achat d' un logement devant lui
servir de résidence, à pr-' i r de son admission à la retraite, en
particulier s' il s 'agit d ' u, . fonctionnaire qui était logé pour les
besoins du service. Il ne peut commencer à faire construire une
maison destinée à devenir son logement, au moment de son
admission à la retraite, que moins de trois ans avant la date de
son départ, sous peine de ne pas bénéficier de l 'aide prévue en
faveur de la construction . Il lui demande s ' il ne pense pas qu ' il
conviendrait de mettre à l' étude les mesures qui pourraient être
prises pour éviter que les fonctionnaires admis à la retraite se
trouvent ainsi, pendant plusieurs mois, placés devant de réelles
difficultés financières et s' il ne serait pas possible, notamment,
d ' envisager l 'attribution d 'une indemnité de départ s'élevant, par
exemple, au monta-,t de trois mois de salaire net.

Postes et télécommunications (bénéfice d ' un tarif postal préférentiel

pour les associations de parents d 'élèves).

25699. — 24 janvier 1976, — M . Alain Bonnet attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés rencontrées par
les mouvements et erganismes habilités par son ministère et recon-
nus d' utilité publique, pour diffuser les informations utiles, et
souvent même nécessaires, aux usagers d ' un service public aussi
fondamental que celui de l 'éducation. ll apparaît en effet que
la presse et la télévision régionales n 'accordent qu ' une place trop
modeste voire inexistante aux informations scolaires ; par ailleurs,
le service public de l ' éducation ne dispose pas des moyens néces-
saires pour assurer une information complète de tous lev usagers.

Dans la plupart des cas cette mission incombe donc aux associations
de parents d' élèves elles-mêmes, par l' impression et l'envoi de
brochures qu'elles réalisent sans aucune intervention de l ' aide
publique. Ne pense-t-il pas dans ces conditions qu'il serait tout
à fait légitime de faire bénéficier ces associations, qui je le
rappelle sort habilitées par son ministère, d'un tarif postal préfé-
rentiel?

Etablissements scolaires

(accroissement de l 'effectif du lycée Victor-Duruy, Paris [7']).

25700 . — 24 janvier 1976. — M . Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre de l 'éducation la nécessité de reviser la carte scolaire du
7' arrondissement en ce qui concerne le lycée Victor-Duruy,
33, boulevard des Invalides. Cet établissement qui, à l'heure actuelle,
ne comprend qu ' un effectif de 600 élèves pour le second cycle,
devrait pouvoir en recevoir plus de 1 000 . Il est le seul lycée du
7' arrondissement et de nombreux candidats habitant cet arron-
dissement et admis dans le second cycle s'y voient refuser toute
place . En juin 1975, 88,5 p . 100 des effectifs de troisième ont été
admis en second cycle par le conseil d'orientation . En fait, 285 élèves
sur 322, et cela alors que les résultats du baccalauréat indiquent
une moyenne de 81 p . 100 de reçus pendant les cinq dernières
années. Le parlementaire susvisé signale en outre que le lycée
Victor-Duruy constitue le débouché des deux C . E . S . du 7' arron-
dissement, dont l ' un situé dans le lycée compte 900 élèves et l 'autre
600 . Il p st à souligner d ' ailleurs que le deuxième C . E. S . est obligé,
à l'heure actuelle, de refuser un certain nombre d 'élèves faute de
place . Il lui demande quand il pense pouvoir relever l 'effectif du
second cycle du lycée Victor-Duruy à 1 000 élèves au lieu de 600.

Ordre public (intervention des forces de police au conseil de Paris).

25703 . — 24 janvier 1976 . — M . Dalbera attire l 'attention de M. I.
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur la scandaleuse inter-
vention des forces de police au conseil de Paris le 18 décembre.
Lors de cette séance nocturne, devait venir en discussion un
mémoire préfectoral annonçant la liquidation de la M .J .C . - Théâtre
des Deux Portes du 20' arrondissement de Paris . Un public nombreux
compesé d 'adhérents de la M .J .C ., de responsables d'organisation
membres de l'association et d' habitants de ce quartier du 20' arron-
dissentent emplissait les tribunes . Un conseiller ayant demandé. que
le mémoire vienne en discussion un peu plus tôt que prévu afin
que le public puisse y assister à une heure raisonnable, le président
demande l 'évacuation des tribunes réservées au public. Les forces
de police sont aussitôt intervenues et ont brutalement expulsé les
présents, frappant violemment les femmes et les jeunes gens. C 'eet
la première fois depuis 1923 que la p olice intervient au conseil de
Paris et c'est pour défendre une mesure d'asphyxie de la culture
que cette manifestation de force a eu lieu . C'est en protestant contre
de telles méthodes autoritaires qu ' il demande à m . le ministre d'Etat,
ministre de l ' intérieur, des explications sur cette grave atteinte aux
libertés.

Rapatriés (délais d 'instruction

des dossiers d'indemnisation des Français d'outre-mer).

25704 . — 24 janvier 1976 . — M. Juquin appelle l'attention de
M. le ministre de l'économ i e et des finances sur les délais de mise
à l' instruction des dossiers d'indemnisation des Français d ' outre-mer.
Une liste de classement est établie par une commission paritaire
pour chaque département. L'ordre des mises à l'instruction des
dossiers tient compte de l'âge du demandeur, pour les personnes
âgées de plus de soixante-dix ans, ou de la place sur la liste qui
est déterminée en fonction de ses ressources, de ses charges de
famille ou des problèmes de santé qu 'il peut rencontrer . Pour
un dossier d' indemnisation déposé auprès des services de l ' Essonne,
il y a .déjà trois ans et demi, l'administration ne laisse espérer
aucune réponse dans un avenir proche . L'encom'arement est tel
qu'aucune date, même éloignée, ne peut être avancée. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à cette situation
préjudiciable aux rapatriés.
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Education physique et sportive (insuffisance des locaux, moyens
en personnel du C. E. S. Réveillon, à Villecresnes [Val-de-
Marne]).

25708 . — 24 janvier 1976 . — M. Kalinsky attire l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur l ' insuf-
fisance dramatique des moyens mis à la disposition du C . E. S . du
Réveillon, à Viliecresnes (Val-de-Marne) pour la pratique des activités
sportives . Un seul professeur d 'éducation physique a été affecté à
ce nouvel établissement qui compte vingt-trois divisions, limitant à
moins de deux heures par semaine en moyenne l ' horaire effectif
d 'enseignement sportif . Ce manque de professeurs est aggravé par
l'éloignement des installations sportives qu 'il s'agisse de la salle
municipale polyvalente ou du stade de l ' A . S . P . T . T . Dans les deux
cas le trajet aller et retour exige près d ' une heure . Des mesures
immédiates sont nécessaires pour remédier à cette situation : 1" nomi-
nation dès le premier trimestre 1976 d'un second professeur d ' éducation
physique ; 2" nomination pour la rentrée scolaire 1976-1977 de deux
autres professeurs afin de se rapprocher de l 'horaire normal d'en-
seignement et de faire face à l'important accroissement d 'effectifs
prévus en raison de l'urbanisation du secteur ; 3' programmation
d ' urgence du gymnase prévu à proximité du C. E. S . et qui -est
indispensable compte tenu de l'absence de tout équipement similaire
accessible aux élèves du C . E . S. dans des conditions acceptables.
Il lui demande en conséquence quelles dispositions il entend prendre
en ce sens.

Viticulteurs (absence de pénalités en cas de retard
duits l'acquittement de leurs impôts).

25712. — 24 janvier 1976 . — M. Borde demande à M . le ministre
de l'économie et des finances de vouloir bien examiner avec toute
l'attention souhaitable, la situation des viticulteurs imposés alors
même qu 'ils n 'ont pas écoulé leur production de l 'année concernée.
Il souhaite que les viticulteurs placés dans cette situation ne soient
pas pénalisés en cas de retard d ' acquittement des impôts dans les
conditions examinées, mais bénéficient au contraire d'arrangements
qui prennent en compte leurs difficultés dont il faut reconnaître
qu'elles ne sont pas leur fait.

Aides ménagères (conséquences de l'augmentation du taux
de participation horaire prévue pur la C . N . A . V. T. S .)

25714. — 24 janvier 1976 . — M . Jans attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur le préjudice que causera aux personnes âgées
ayant recours au service des aides ménagères, la décision prise
par le conseil d 'administration de la caisse nationale d 'assurance
vieillesse des travailleurs salariés, en sa séance du 19 novembre 1975,
d 'augmenter de 15 à 17 p. 100 le taux de participation horaire qu'elles
acquittent partir d ' un certain montant de ressources mensuelles,
ce pourcentage étant d 'ailleurs plus élevé que la hausse annuelle
annoncée par le Gouvernement. Ainsi, les personnes seules qui, en
1975, disposaient de ressources mensuelles inférieures à 1 000 francs,
après déduction du loyer principal dans la limite de 350 francs par
mois, ne versaient aucune participation . Depuis la décision du
conseil d 'administration de la C . N . A . V . T. S., une participation
de 1 franc de l ' heure sera exigée de tous les bénéficiaires d' une
aide ménagère dépassant le plafond de l ' aide sociale (8 950 francs
par an, soit 745 francs par mois). De ce fait, les milliers de per-
sonnes âgées ayant des ressources mensuelles *de 745 francs à
1 150 francs devront désormais verser une participation horaire qui
grèvera lourdement leur maigre budget. Pourtant, lé service des
aides ménagères rend de grands services aux personnes âgées, tout
en présentant également un intérêt évident pour les services de
santé puisqu ' il -permet quelquefois de retarder une hospitalisation
et souvent d'en réduire la durée . La sécurité sociale fait ainsi
d ' importantes économies . Craignant que la décision de la C. N. A.
V. T. S. ne conduise un grand nombre de personnes âgées à ne
plus faire appel au service des aides ménagères, les plongeant ainsi
encore plus dans leur solitude et leurs difficultés et, de ce fait,
à accroître les jours d 'hospitalisation, il lui demande les mesures
qu 'elle compte prendre pour : 1" élargir à un nombre plus grand
de personnes âgées le bénéfice du service des aides ménagères
dans des conditions acceptables ; 2' étendre les mesures de gratuité
à toutes les personnes ayant moins de 1500 fraies de revenu men-
suel, 'loyer déduit ; 3 ' réduire le taux de participation pour les
autres catégories de bénéficiaires ; 4° élargir le barème ouvrant
droit au service des aides ménagères .

Handicapés (mesures en faveur des parents d'enfants handicapés).

25715 — 24 janvier 1976. — M. Nilès attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur le cas d'une famille dont l ' enfant, atteint
de surdité avec troubles caractériels associés, n ' a pu, du fait de
son double handicap, trouver place dans un établissement spécia-
lisé en France . Les parents se sont refusés à le placer dans un
hôpital psychiatrique comme la proposition leur en avait été faite ;
ils ont trouvé un éducateur à l ' étranger qui a pu se charger de
son éducation et a obtenu des résultats remarquables avec des
méthodes appropriées à son état . Les parents doivent payer une
pension mensuelle élevée sans bénéfice d'une prise en charge
par la sécurité sociale puisqu ' il ne s' agit pas d'un établissement
relevant de sa compétence . Pourquoi, dans ces conditions, cette
famille ne peut-elle bénéficier d 'une mesure exceptionnelle dans
le cadre de l 'impôt, qui lui permettrait de déduire de son revenu
imposable la pension payée annuellement pour son enfant? Par
ailleurs, cette famille très éprouvée moralement, comme beaucoup
de parents d 'enfants handicapés, ne peut maintenir une situation
matérielle équilibrée qu ' au prix d ' énormes sacrifices et cependant,
lorsque l'enfant aura atteint l 'âge de vingt ans, il sera toujours
à leur charge, mais ils ne pourront pas bénéficier des rembour-
sements maladie de la sécurité sociale sur leur propre compte et
seront dans l'obligation de souscrire une assurance volontaire.
Dans une periode où le Gouvernement a fait, à grands renforts
de publicité, beaucoup de promesses en faveur des handicapés, il
lui demande quelles mesures elle compte prendre pour remédier à
des situations aussi pénibles et injustes pour les familles concernées.

Affaires étrangères (relations franco-algériennes).

25719. — 24 janvier 1976. — M. Odru attire l' attention de M. l•
ministre des affaires étrangères sur l' inquiétude que provoque la
politique du Gouvernement français en Méditerranée, notamment
depuis certains voyages récents du Président de la République dans
cette partie dut monde . Les faits prouvent que le Gouvernement se
montre surtout préoccupé des intérêts des sociétés multinationales
à base française et qu'il fait des efforts particuliers pour renforcer
ses relations avec des régimes réactionnaires (celui d ' Espagne par
exemple) ou jugés par lui a politiquement sûrs a, parce qu 'ouverts
aux pratiques néo-colonialistes . En revanche il s'accommode visible-
ment mal des orientations progressistes et anti-impérialistes de
l'Algérie . Depuis des mois, les relations franco-algériennes n ' ont
cessé de se dégrader. Au plan économique, la rupture des relations
entre la Sonatrach et Elf-Erap sur l ' achat de pétrole algérien, l 'échec
de Cit:Alcatel pour la construction en Algérie d ' une usine de
matériel électrique, l 'échec encore du procédé Sécam (au profit
de son concurrent ouest-allemand Pal), l'annulation du contrat avec
Renault-Saviem portant sur le fourniture de 5 500 camions sont
autant d'illustrations de cette dégradation . Sur le plan politique, les
relations se détériorent également, le Gouvernement français inté-
grant de plus en plus sa politique méditerranéenne dans le cadre
de la stratégie atlantique sous direction américaine . Le renforce .
nient de la flotte française en Méditerranée et sa participation à
des manoeuvres communes avec la VI' Flotte américaine signi-
fient un accroissement du dispositif militaire impérialiste dans la
région. Par ailleurs, le sort fait à l 'immigration algérienne eh
France, les violences racistes, les attentats et les crimes bénéficiant
d 'une singulière impunité, suscitent l'indignation légitime des Algé-
riens et de leur Gouvernement. Une telle politique est manifes-
tement contraire à l'i._eérét national de la France . De plus en plus
nombreux, les Français s'interrogent : la politique méditerranéenne
de la France ne vise-e.-elle pas à l'isolement de l'Algérie pour la
sanctionner de ses orientations progressistes et pour mieux pouvoir
s ' opposer, dans nette région du monde, à la fois au socialisme et
au mouvement de libération nationale? La coopération franco .
algérienne n 'est-elle pas gravement compromise de par la volonté
du Gouvernement français? M . Odru souhaite recevoir de M. le
ministre des affaires étrangères des réponses précises aux questions
ci-dessus . Il lui appelle que les pays qui ont conquis leur indé-
pendance — et parmi'eux donc, l ' Algérie — revendiquent un nouvel
ordre économique et politique international et demandent que les
rapports internationaux ne soient plus définis par quelques grandes
puissances capitalistes (comme à Rambouillet) mais avec la parti-
cipation de tous les Etats, quel qué soit leur régime social . Ils
demandent une revalorisation du prix des matières premières et
leur indexation sur celui des produits évolués . Ils veulent leur
développement agricole et industriel, leur accès aux technologies
avancées. Ils demandent que les rapports de coopération soient
fondés sur le respect du principe de non-ingérence, l 'égalité, la
reconnaissance de la pleine souveraineté des Etats (en particulier
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sur leurs richesses naturelles) et sur l 'intérêt mutuel . Une politique
de coopération ne peut avoir de perspectives d'avenir qui si elle
rompt résolument avec tout dessin néo-colonialiste, tout esprit de
domination directe ou indirecte, et si elle respecte la personnalité,
la dignité et les droits du partenaire.

Ordre public (interdictio,e de la secte polilico-religieuse
dite Association pour t'unification du christianisme).

25725 . — 24 janvier 1976 . — M . Krieg detgande à M. le ministre
d 'Etat, ministre de l'intérieur, quelles mesures il compte prendre
pour mettre un terme aux activités de la secte politico-religieuse
dite « Association pour l'unification du christianisme mondial e.
Cette secte, dont les activités sont déjà interdites dans divers pays
européens, semble avoir pris notre pays comme base de son action,
et les faits récemment relatés par la presse sont suffisamment
inquiétants pour justifier une action immédiate et énergique des
pouvoirs publics, l'ordre publie étant violé.

Industrie du meuble (taux de T. V .A . applicable au prix de vente
d'une chambre à coucher).

25726 . — 24 janvier 1976. — M . Guiilermin expose à M. le ministre
de l'économie et des finances le cas d 'une entreprise fabriquant
des meubles de grande série et imposée au taux non.nal de T .V .A.
Celle-el fabrique en particulier des chambres à coucher. Est incor-
pore dans le lit un poste de radio de faible valeur . Le prix de
vente du lit au négociant est de 935 francs hors taxes . Le poste
peut être evalué 150 francs hors taxes . II fait partie intégrante
de l'objet vendu . Ce lit est livré au négociant en piètes détachées.
Or . lersque plusieurs produits passibles de la T.V .A . à divers taux
sont vendus pour un prix global, chacun doit être soumis à l'impo-
sition a raieeis de son prix et au taux qui lui est applicable . Cepen-
dant, lorsqu ' un produit est composé d 'éléments passibles de taux
différents, la T .V .A . est exigible, en principe, sur le prix de vente
du .produit considéré, au taux qui lui est propre . Il lui demande
donc si le prix de vente de la chambre à coucher doit être impose
au taux normal de 20 p . 100, tant en ce qui concerne le fabricant
que le négociant.

Architecture (réforme de l'enseignement de l'architecture en liaison
arec les problèmes d'environnement et de cadre de vie).

25729. — 24 janvier 1976 . — M . Mexandeau :appelle à M. le
secrétaire d'Etat à la culture que le ministère des affaires cultu-
relles, sensibilisé par des revendications croissantes relatives au
cadre de vie et à l 'environnement, et contraint de réformer une
école archaïque, a engagé en 1963 puis à nouveau en 1969 . 1970
la réforme de l'enseignement de l'architecture et commencé à
dégager les moyens matériels en 1970. Il constate avec les orga-
nisations syndicales représentatives des intéressés que, depuis, cet
effort n'a pas été poursuivi et que, au contraire, les conditions
matérielles de cet enseignement se sont dégradées . Il demande
en conséquence à N . le secrétaire d 'Etat à la culture s'il pense,
aujourd'hui, que les problèmes du cadre de vie n'ont plus la même
importance. Au cas où M. le secrétaire d ' Etat penserait que ces
problèmes revêtent une acuité croissante, il lui demande s 'il compte,
tirant les conséquences de cette opinion, reprendre l'effort inter-
rompu et, si oui, de quelle façon et à partir de quelle conception
de l 'enseignement de l'architecture.

Archite^ture (développement de la recherche
dans l'enseignement de l 'architectures.

25730. — 24 janvier 1976. — M. Mexandeau fait observer à
M. le secrétaire d ' Etat à la culture qu ' il n' existe aucun cadre
institutionnel et financier permettant le développement de la
recherche dans les établissements d 'enseignement supérieur de
l ' archite :ture et des arts plastiques (unités pédagogiques d'archi-
tecture, E.N.S . A . D .) . Il lui demande s ' il n 'estime pas qu 'il s 'agit là
d ' une grave anomalie et, en conséquence, quelles dispositions
réglementaires et financières il compte prendre pour implanter la
recherche dans ces établissements d'enseignement supérieur.

Architecture (amélioration de l'encadrement

et des conditions matérielles data les unités pédagogiques).

25731 . — 24 janvier 1976 . — M. Mexandeau rappelle à M . le
secrétaire d'Etat à la culture que les textes réglementant les
études au sein des unités pédagogiques d ' architecture prévoient
douze unités de valeur annuelles de soixante-douze heures encadrées,
pendant six ans. Or, il lui fait observer que, d'une part, l' effectif
enseignant actuel dans ces unités ne permet d 'assurer qu 'au tiers
l ' encadrement prévu, d ' autre part, que les locaux dent disposent
certaines unités pédagogiques dont l'effectif étudiants est parti-
culièrement élevé sont gravement insuffisants, au point de compro-
mettre l ' efficacité de l ' enseignement et de créer un problème social
préoccupant au détriment des élèves qui ne disposent pas d 'un
lieu de travail convenable à titre personnel . Dans ces conditions,
il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre
pour remédier à cette situation.

Pensio'is de retraite civiles et militaires (amélioration

des allocations complémentaires des veuves de guerre 1914-1918).

25733 . - - 24 janvier 1976 . — M. Franceschi rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances que les veuves de militaires
de carrière décédés avant le 17 avril 1924 et n 'ayant pu prétendre
qu'à la seule pension au taux du grade de la loi du 31 mars 1919
s 'était vu attribuer, par la loi du 30 décembre 1928, une allocation
complémentaire égale à 60 p . 100 de la pension rémunérant les
services qu'auraient eu les ayants cause d ' un militaire de même
grade . Il en a été de même pour les veuves de fonctionnaires
civils decedés à la suite d ' événements de guerre (art. 42 de la
lui du 30 mars 1929). Après la péréquation de la loi du 20 septem-
bre 1948, les intéressées bénéficiaient d ' une allocation, calculée dans
les mêmes conditions qu 'une pension de veuve, niais avec un taux
de reversion de 30 p. 100 au lieu de 50 p. 100 pour les pensions
pre,prement dites . L'article 67 de la loi du 29 novembre 196,3 a
porté à 35 p . 100 le taux de reversion des allocations complémen-
mires. Mais depuis dix ans, rien n 'a été fait pour ces veuves très
âgées et peu nombreuses . II lui demande en conséquence quelles
dispositions il compte prendre pour rapprocher les allocations
perçues par les intéressées des véritables pensions de veuves.

Routes (réalisation de la desserte de la zone industrielle

de Roubaix-Est.

25734 . — 24 janvier 1976. — M. Desmulliez attire l' attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur, sur le retard apporté à la
réalisation de la desserte routière de la zone industrielle dite de
Roubaix-Est, s ' étendant sur les communes de Lys-lez-Lannoy, Leers,
Toufflers, entre Roubaix et la frontière belge . Pour réaliser cette des-
serte a éte construit, il y a plusieurs années, un ouvrage très impor-
tant, le pont de Carihem a Roubaix, qui devait être relié à l 'entrée
de la zone industrielle, au lieudit Le Fresnoy, à Lys-lez-Lannoy.
Malgré les crédits de participation inscrits depuis plusieurs années
au budget de la communauté urbaine de Lille, cette liaison n 'a pu
être encore financée par l 'Etat dont l ' action a été retardée par une
procédure en Conseil d' Etat concernait les expropriations . Sans voie
de pénétration, cette zone . dustrielle n'attire pas les industries
qui manquent cependant notre région . Les convois de poids
lourds ne peuvent emprunter que le C. D. 6, route très étroite,
en pleine agglomération de Lys-lez-Lannoy et Lannoy et des encom-
brements dangereux (comme ceux qui ont provoqué une catas-
trophe à Saint-Amand), des manoeuvres difficiles ayant pour résul-
tat de défoncer les égouts et !es trottoirs se produisent continuel-
lement . D ' autre part, la liaison routière vers la Belgique n 'est pas
encore programmée alors que ce pays a presque terminé ses auto-
routes. M. Desmulliez demande s 'il envisage l ' inscription de ces
travaux au début du VII' Plan pour concourir à la rentabilité de
la zone industrielle et assurer la sécurité des habitants de ces
villes industrielles.

Impôts sur le revenu (exploitant d'une maison de santé

associé de fait dans un domaine agricole).

25736. — 24 janvier 1976 . — M. Abadie attire l' attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances, sur la question sui-
vante : aux termes de I'article 155 du C .G .I . : e lorsqu'une entre•
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prise industrielle ou commerciale étend son activité à des opéra-
tions dont les résultats entrent dans la catégorie des bénéfices de
l' exploitation agricole ou dans celle des bénéfices des professions
non commerciales, ii est tenu compte de ces résultats pour la déter-
mination des bénéfices industriels et commerciaux à comprendra
clans les bases de l'impôt sur le revenu » . Ainsi, un contribuable
exploite, à titre principal, en communauté d'intérêts avec sa femme
doctoresse, une maison de santé (sanatorium) sous la forme d' une
entreprise individuelle commerciale pour laquelle il est person-
nellement inscrit au registre du commerce et dont les résultats
sont déterminés selon le régime du bénéfice réel . Par ailleurs,
il exploite en association de fait, avec son fils majeur et sa nièce,
un domaine agricole de 126 hectares dont il est propriétaire à
concurrence de 9 hectares et fermier à concurrence de 47 hectares,
son fils et sa nièce étant respectivement propriétaires de 54 hec-
tares et de 16 hectares . Les propriétés de ce contribuable ne
figurent pas au bilan de son entreprise commerciale . Chacun des
trois exploitants agricoles est taxé forfaitairement à l ' I .R .P .P . en
fonction de divers éléments et du revenu cadastral correspondant
à ses propriétés respectives (régime antérieur à la loi du 21 décem-
bre 1970 et au décret L ' application du 7 décembre 1971) . Bien . que
l 'objet principal de cette exploitation soit l ' élevage d'animaux de
boucherie et de charcuterie ainsi que la culture de céréales, le
domaine approvisionne le sanatorium en légumes, lait, beurre, fro-
mages et volaille. Malgré l 'importance de ces approvisionnements qui
représentent suivant les années 17 à 20 p . 100 des achats globaux
effectués par le sanatorium, l'en t reprise commerciale n ' absorbe pas
la majeure partie de la pro:.action agricole (bovidés, ovidés, suidés,
équidés, lait de brebis, céréales), celle-ci étant négociée avec des
tiers . Dans ces conditions, on se trouve en présence de deux
entreprises distinctes, les deux exploitations : commerciale indi-
viduelle d 'une part, agricole en association de fait d 'autre part,
ne pouvant être considérées, en droit et en fait, comme constituant
une seule et même entreprise . Compte tenu de tous ces éléments
d 'appréciation, les opérations agricoles en cause (fourniture du
domaine agricole au sanatorium) peuvent-elles, dans ces circ.)ns-
tances, être regardées comme constituant une : extension • de
l 'activité commerciale de l'intéressé et, par voie de conséquence,
si en l 'état actuel de la doctrine administrative et de la jurispru-
dence en cette matière, le service est valablement fondé à faire
application, en l'espèce, des dispositions de l'article 155 du C .G .I.
précité.

Tourisme (avenir du tourisme social sur le littoral méditerranéen).

25739 . — 24 janvier 1976 . — M. Jean-Pierre Cot demande à M . le
ministre de la qualité de la vie de s'expliquer sur les raisons qui on i
conduit pour sa première déclaration M . le secrétaire d 'Etat au
tourisme à s ' en prendre à un projet de tourisme social, l 'aménage-
ment de la citadelle de Villefranche-sur-Mer par Tourisme et travail.
S'agit-il par ce coup d 'éclat de marquer que le tourisme social
doit être relégué dans les sites que dédaignent les promoteurs
ou bien de prouver l'abandon de toute velléité réformatrice à l'occa-
sion d 'un ralliement politique récent. Il lui demande de préciser ses
conceptions en matière d 'aménagement touristique du littoral médi-
terranéen et d 'indiquer s'il entend y faire une place au tourisme
social et laquelle.

Commerçants (modalités de fixation des indemnités d 'expropriation

dans le cadre d'une rénovation urbaine).

2574i — 24 janvier 1976 . — M . Bourson attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le problème posé par
les indemnités d'expropriation, allouées aux commerçants indé-
pendants, dans le cadre d'une rénovation urbaine . Serait-il possible :
que les indemnités tiennent compte de la baisse du chiffre d'affaires,
liée au projet de rénovation ; que les indemnités tiennent compte
des indices I . N . S. E . E . entre 1, fixation de la valeur de départ et
l 'acquisition ; que le bien à exproprier puisse être préempté par
l 'organisme expropriant, dès que le commerçant' décide de cesser
ses activités, d'autant que celles-ci sont compromises par les opéra-
tions de rénovation elles-mêmes ; que les commerçants, décidant de
se réinstaller, puissent bénéficier de prêts avantageux, quand les
frais de réinstallation, ce Ti! est souvent le cas, sont supérieurs
aux indemnités d'expropriation.

Rentes viagères (restitution aux rentes viagères de la valeur
en pouvoir d'achat qu 'elles avaient lors de leur souscription.).

25742. — 24 janvier 1976. — M. Barberot expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, malgré les nouvelles majorations
des rentes viagères prévues dans la loi de finances pour 1976, le
pouvoir d' achat de ces rentes est encore très inférieur à celui qui
était le leur au moment de leur constitution . Cette majoration
représente une augmentation des arrérages d ' environ 14 p . 100 en
1976 par rapport à ceux de l 'année 127f.. Cette - revaloris etten peut
être considérée comme compensant la hausse des prix de l ' innée
écoulée . Mais il convient de constater qu' elle s 'applique à des sentes
qui, depuis leur origine, ont perdu une grande partie de leur pouvoir
d' achat. Par ailleurs, les rentes récemment constituées, qui ont
pris naissance après le 31 décembre 1973, ne bénéficient d'aucune
majoration . Si l ' on considère l 'évolution de la valeur des rentes
viagères et celle des prix de détail depuis la période antérieure
au 31 août 1914, jusqu'à nos jours, on constate qu'une rente de
100 francs souscrite en 1920, revalorisée la dernière fois le 1°r jan -
vier 1976, correspond aujourd'hui à un pouvoir d 'achat de 18 francs;
une rente de 100 francs souscrite en 1964, revalorisée le l' jan-
vier 1976, correspond aujourd'hui à un pouvoir d'achat de 76 francs.
De plus, l 'examen du tableau, année par année, du pouvoir d 'achat
d 'une rente de 100 francs, revalorisée le 1" janvier 1976, permet
de constater que, suivant les tranches, ce pouvoir d ' achat est plus
ou moins élevé . Il lui demande si, conformément aux promesses
qui ont été faites aux rentiers viagers de l ' Etat lors de l 'élection
présidentielle en mai 1974, le Gouvernement n 'envisage pas de
mettre ce problème à l 'étude afin d 'assurer à toutes les catégories
de rentes viagères le pouvoir d 'achat qu 'elles avaient au moment
de leur souscription.

Impôt sur le revenu (exonération d' impôt sur le logement

de fonctions des receveurs des P. et' T.).

25743. — 2; janvier 1976. — M . Frédéric-Dupont attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' économie et des finances sur les graves
conséquences de l 'instruction en date du 4 avril 1975 ayant pour
conséquence d 'imposer lourdemeni l'avantage en nature que cons-
titue le logeme:i de fonctions fourni à certains fonctionnaires et,
en particulier, aux receveurs des postes et télécommunications . D
lui rappelle que les receveurs des P. et T. occupent un logement
de fonctions* par nécessité absolue de service, qu 'ils doivent du
lundi 7 heures au samedi 13 heures servir des appels urgents,
qu 'ils gardent les fonds de l'Etat et sont responsables de ces
dépôts pour lesquels ils doivent fournir un cautionnement . En
outre, ils sont tenus pendant leurs congés de laisser le logement
à la disposition de l 'intérimaire. Cette nouvelle instruction a égale-
ment pour conséquence que le logement de fonctions considéré
comme habitation principale écarte les receveurs du bénéfice des
lois sociales et notamment des prêts à la construction . Le parle-
mentaire susvisé qui a conscience des r.sques que subissent de
nombreux fonctionnaires et notamment les receveurs des P. et T.,
dont beaucoup ont été récemment l 'objet de sévices du fait des
gangsters, demande à M. le ministre de l ' économie et des finances
s'il n'estime pas que des mesures discriminatoires devraient être
prises en faveur d'un personnel qui occupe dans des conditions
particulières, le logement de fonctions mis à sa disposition.

Exploitants agricoles (maintien de la possibilité d'abattage à la ferme

des animaux destinés à la consommation familiale).

25744. — 24 janvier 1976 . — M . Paul Laurent fait part à M. le
ministre de l'agriculture de l'émotion que suscite dans les milieux
agricoles le projet gouvernemental d'interdiction de l'abattage à
la ferme des animaux élevés par l'exploitant pour la consommation
familiale. Les exploitants ne peuvent voir dans ce projet qu'une
menace contre le libre usage du droit de tout producteur d'utiliser
à sa convenance le produit de son travail . Il lui demande : quelles
sont ses Intentions exactes à l 'égard de ce projet ; si, au cas où
la décision serait déjà prise, il ne croit pas nécessaire de l'annuler ;
si, au cas où elle ne serait pas encore arrêtée, il n ' a pas l 'intention
d 'y renoncer .
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Elevage protection des éleveurs contre l'insolvabilité
de certains courtiers).

25745 . — 24 janvier 1976. — M. Paul Laurent rappelle à M . le
ministre de l 'agriculture qu ' un certain nombre d ' éleveurs sont victi-
mes de l ' insolvabilité de certains courtiers en best .aux et dans
l 'état actuel de la réglementation sont en fait dépourvus de vcies
de recours à l 'encontre des négociants pour lesquels les courtiers
achètent les animaux, comme cela s ' est produit, par exemple, dans
les Côtes-du-Nord . Il lui demande les mesures qu ' il compte proposer
au Gouvernement afin de donner aux éleveurs victimes de ces
pratiques un moyen d'obtenir le paiement des animaux achetés par
courtage pour le compte des négociants.

Aide fiscale à l'investissement (prorogation de cette aide
au profit des exploitants agricoles).

25746. — 24 janvier 1976. — M. Rigout rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que l'aide de 10 p. 100 aux inves-
tissements a été limitée à la date du 10 janvier 1976 . Or, en
ce qui concerne l'agriculture, il est manifeste que cette mesure
devrait être prolongée au moins jusqu 'à l 'ouverture de la prochaine
campagne agricole. En effet, personne ne peut contester que le
revenu agricole n'a pas évolué favorablement ces deux dernières
années. En raison du niveau des propositions de la commission de
Bruxelles pour les prix de ta prochaine campagne, an peut craindre
que les agriculteurs aient à subir de nouvelles et sérieuses diffi-
cultés pour 1976. C ' est là un état de chose préoccupant, pas seule-
ment pour les conditions de vie des exploitants agricoles et de leur
famille, mais pour les moyens de la production agricole elle-même.
Déjà on a enregistré une baisse importante du volume des engrais
utilisés . On peut à juste titre s ' interroger sur l' évolution à venir des
autres investissements productifs de l ' agriculture, notamment pour
le matériel agricole . En conséquence, if lui demande s ' il ne croit
pas indispensable de proroger jusqu'au 30 juin 1976 l'aide de
10 p 100 au profit des investissements productifs réalisés par les
agriculteurs .

1 u?ustrie alimentaire
(chômage partiel à l' entreprise Condert de Saint-Privât [Corrèze]).

25748 . — 24 janvier 1976 . — M. Pranchère fait part à M. le ministre
du travail des difficultés rencontrées dans son activité par l'entre-
prise Coudert, salaisons conserves, à Saint-Privat (Corrèze) . La direc-
tion de l 'entreprise a informé le personnel de la mise au chômage
partiel et à tour de râle des employés à cause de la conjoncture
économique défavorable . Compte tenu de l 'importance économique
que cette entreprise représente dans un canton par ailleurs rural
et défavorisé, il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour permettre à l'entreprise Coudert de retrouver son activité
normale et développer ultérieurement ses activités.

Industrie alimentaire (chômage partiel à l ' entreprise Coudert
.

	

de Saint-Privât [Corrèze] )

25750. — 24 janvier 1976 . — M. Pranchère fait part à M. le minis-
tre de l'industrie et de la recherche des difficultés rencontrées dans
son activité par l'entreprise Coudert-salaisons conserves, à Saint-
Privat (Corrèze). La direction de l ' entreprise a informé le personnel
de la mise au chômage partiel et à tour de rôle des employés à
cause de la conjoncture économique défavorable . Compte tenu de
l ' importance économique rue cette entreprise re ., .trente dans un
canton par ailleurs rural et défavorisé il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour permettre à l ' entreprise Coudert de
retrouver son activité normale et développer ultérieurement ses
activités.

Constructions scolaires
(réalisation urgente du C. E. G. de Vic-sur-Cère [Cantal]).

25751 . — 24 janvier 1976 . — M . Pranchère attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation scolaire à Vie-sur-Cère
(Cantal). En effet, dans le même bâtiment se trouvent regroupés
quatre écoles : maternelle, école primaire de filles, école primaire

de garçons et C .E .G . Les effectifs scolaires grandissant d'année
en année, il a fallu recourir à la construction de dix classes pré-
fabriquées et louer à l ' extérieur d 'autres locaux. Malgré ces palliatifs,
la situation scolaire n 'a pas cessé de s 'aggraver pour atteindre
aujourd'hui un niveau qui n ' est plus tolérable . C' est ainsi que la
cour de récréation accueille 500 élèves qui ne disposent, pour se
détendre, que d ' une superficie d ' un mètre carré par enfant . Toutes
les salles disponibles étant occupées par des classes, les professeurs
n 'ont aucune salle de réunion, le àirecteur ne possède pas de
bureau . Il n ' existe évidemment aucune salle spécialisée pour l'audio-
visuel, l ' enseignement des langues, les travaux pratiques de sciences
ou de technologie, ni même d ' infirmerie . La cantine, construite
pour 70 rationnaires, doit accueillir 197 élèves en deux services.
En ce qui concerne l ' école maternelle, aucun local n 'est disponible
peur ouvrir la quatrième classe nécessaire, 23 élèves sont inscrits
pour la rentrée tle Pâques qui ne pourra avoir lieu. La dispersion
des élèves dans divers locaux constitue une gêne pour les familles.
Elle met en jeu la sécurité de certains enfants qui ont à effectuer
quatre fois par jour la dangereuse traversée de la R .N . 126. La
municipalité de Vic-sur-Cère attend depuis 1965 la construction
d ' un C,E .G . pour libérer des classes et ainsi rassembler sen école
primaire sous le même toit dans des salles dignes de ce nom.
Cette situation a été à l 'origine d'une grève scolaire décidée par
les parents d' élèves de Vic-sur-Cère et d ' une protestation de l'union
du Cantal des délégués départementaux de l ' éducation nationale.
Il lui demande donc les mesures qu ' il compte prendre pour hâter
la construction du C .E .G . de Vic-sur-Cère, permettant ainsi le
regroupement des classes primaires de cette commune dans des
bâtiments convenables, l'accueil correct des demi-pensionnaires de
2 à 16 ans et des conditions de travail normales pour tous les
enfants.

Bourses et allocations d 'études (maintien des bourses nationales
aux élèves redoublants et ayant dépassé l ' âge de l'obligation
scolaire).

25754 . — 24 janvier 1976. — M. Millet expose à M. le ministre
de l'éducation les difficultés rencontrées par les élèves des familles
de conditions modestes qui se voient retirer le bénéfice de leurs
bourses nationales dès lors qu ' ils redoublent leur classe et qui ont
dépassé l ' âge de l 'obligation scolaire. Une telle mesure est tout
à fait inadmissible car elle constitue une inégalité dans les chances
données aux enfants . Elle est un facteur de ségrégation sociale
et soulève à juste titre le mécontentement d'un grand nombre
de parents . Il lui demande : s 'il n 'entend pas revenir sur une
telle clause dans le cadre de l'attribution des bourses scolaires
nationales dont le caractère antisocial n 'est pas à démontrer.

Routes (liaison entre Saint-André-de-Valborgne [Gard]
et les stations de ski de l' Aigoual).

25755. — 24 janvier 1976 . — M. Millet expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l ' intérieur, les difficultés rencontrées par les habi-
tants des Hautes Cévennes, notamment dans le canton de Saint-André-
de-Valborgne (Gard), pour se rendre 'aux stations de ski du massif
de l 'Aigoual . En effet, l 'accès le plus direct se trouve en Lozère
par la route qui passe par le hameau de Cabriac, route qui
n ' est jamais déneigée . Or, le développement des activités de neige
du massif de l ' Aigoual constitue un apport non négligeable au
maintien d'une activât dans cette région défavorisée et nécessite
en conséquence que mutes les mesures soient prises pour en faci-
liter le développement. Il lut demande s 'il n'entend pas prendre
des mesures pour en ouvrir l ' accès par le versant lozérien.

Radiodiffusion et télévision nationales (aide aux communes des
zones oe montagne pour l ' installation et l 'entretien des relais de
télévision).

25756. — 24 janvier 1976 . — M . M :leet expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, les problèmes rencontrés par les
communes des zones de montagne pour la création et l 'Entretien
des relais de télévision né essaires. En effet, les charges corres-
pondantes à la mise en plac' de ces relais sont bien souvent suppor-
tées par elles et, d'autre part . elles sont confrontées aux difficultés
d 'accès qui sont le plus souvent le lot de ces installations . EL'es
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se trouvent dans l'impossibilité, en raison des charges qui pèsent
sur elles, de créer les routes nécessaires, ce qui rend difficile, voire .
impossible, l'entretien de ces relais et rend aléatoire la prise en
charge par les offices de télévision. II lui demande quelle mesure
il entend prendre pour eider les communes à faire face à ces
obligations.

Finances locales (compensation pour perte de recettes fiscales

au profit des communes centres d'importants noeuds ferroviaires).

2S757. — 24 juin 1975. — M. Gilbert Schwartz attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances : sur la sit~'ation
particulière des communes, centres d'importants noeuds ferroviaire -s,
résultant des privilèges fiscaux accordes a la S . N td . F notamment
en ce qui concerne la patente (paragraphe 1477 du tarif minime a
l 'article 1449 du code général des impôts) ; la réforme fiscale IIe la
taxe professionnelle ne rectifie en rien la situation existante, la
recette de cette nouvelle taxe étant toujours liée à la recele pro-
venant de l'ancienne patente . Il en résulte donc que les communes,
centres de noeuds ferroviaires, mais sans aucune autre industrie, ont
une perte de recettes fiscales considereble. 11 lui demande quelles
mesures il confpte prendre pour que les communes se trouvant
dans cette situation puissent obtenir une compensation pour perte
de recettes fiscales.

Emploi (maintien de t 'emploi et des activités

des entreprises de Pagny-sur-Moselle (Meurthe-et-Mosellel).

25758 . — 24 janvier 1976. -- M. Gilbert Schwartz rappelle à M. le
ministre du travail que la situation se dégrade de plus en plus en
Lorraine ; après les mines, la sidérurgie . les entreprises du bâtiment,
ce sont toutes les entreprn.,ea qui sont touchées. A Pagny-sur-Moselle,
ville d ' en viron 3500 habitants, deux sociétés sont installées depuis
des décades :

	

Le Carbone Lorraine

	

qui fabrique des électrodes,
et . F. R. L. E . v, croupe Philipe, qui est spécialisé dans les lampes.
Le Carbone Lorraine emploie 930 travailleurs ; le. 15 décembre 1975,
l'horaire hebdomadaire avait été ramené à trente-deux heures et
il est descendu à vingt-huit heures depuis le l m janvier 1976.
A F. R . L . E. (560 travailleurs), l'usine a chômé six jours en
décembre ; de plus des réductions d'horaires frappent les travail-
leurs . Devant cette situation qui aggrave encore celle de la Lorraine,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour le maintien
de l 'emploi dans ces deux sociétés.

Direction générale des impôts (augmentation aes effectifs

dans le Val-de-Marne).

25759 . — 24 janvier 1976 . — M. Gosnat expose à M. te ministre
de l'économie et des finances que les réformes administratives
remettent en cause, depuis une dizaine d'années, le fonctionnement
normal de la direction générale des impôts en raison du manque
de moyens mis à la disposition de cette administration . Ceci est
aggravé par la réforme de la fiscalité locale qui augmente encore
les charges des services . Il en est ainsi pour les agents du ca-
dastre par exemple qui, depuis des années, participent aux travaux
et rectifications nécessités par la révision des évaluations foncières
les amenant, par manque d'effectifs, à sacrifier bon nombre de
Fiers tâches foncières traditionnelles . Ainsi dans le Val-de-Marne,
le manque de personnel s'élève à plusieurs centaines d 'agents dont
quarante-sept au service du cadastre ce qui représente pour ce
service, la nécessité de doubler les emplois a :ors que dans le même
temps, l 'administration s'apprête à licencier des auxiliaires recrutés
depuis plusieurs mois. En conséquence, il lui demande quelles me-
sures il compte prendre dans les plus brefs délais pour augmenter
les effectifs et adapter les structures ce qui permettrait de prendre
en charge pleinement les missions fiscales et topographiques incom-
bant à la direction générale des impôts.

Licenciements (licenciements consécutifs d une grève
ine Quillery-Peugeot d'Argenteuil (Val-d'Oise)).

25761 . — 24 janvier 1976 . — M . Moptdargent demande à M . le
ministre du travail des explications sur la suite donnée par la
direction de la société Quillery-Peugeot à la grève, avec occupation
des locaux, des ouvriers de l'usine d ' Argenteuil . En effet., du

27 novembre au 16 décembre, un arrêt de travail a été observé dans
cette entreprise, motivé par le refus d 'accorder satisfaction aux:
revendications très modestes présentées par les travailleurs : aug-
mentation uniforme de 200 francs par mois ; augmentation de
4 p. 100 des salaires ; relèvement des primes d 'équipe ; rétablis-
sement de la mensualisation dite a intégrale a ouvert Ire de négo•
ciations portant sur la grille des salaires. Le 10 décembre au matin,
la police intervenait et faisait évacuer les ouvriers er, grè re . Malgré
la -promesse de ne procéder à aucun licenciement, dix-neuf travail-
leurs ont été congédiés et cinq demandes de licenciement à l ' en-
contre des élus du personnel ont été déposées auprès de l'inspec-
teur du travail, qui les a refusées . Les motifs de licenciement portés
sur la lettre reçue par les dix-neuf travailleurs font état de

faute lourde avec radiation des effectifs à dater du lundi 29 décem-
bre 1975 sans préavis ni indemnité . . Dans ces conditions, si les
licenciements étaient confirmés, on se trouverait devant une remise
en cause flagrante du droit de grève, expressément garanti ,Ian la
loi fondamentale française. 1! lui demande d'intervenir dans les plus
brefs délais pour empêcher la violation de la Constitution.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (conflit du travail
dans une entreprise qui construit des logements H . L . M. è
Paris 118'11.

25762 . — 24 janvier 1976 . — M. Baillot attire l' attention de M . le
ministre du travail sur un conflit du travail qui dure depuis plus
de sept semaines et qui concerne une trentaine d 'ouvriers d 'une
entreprise importante du bâtiment, l'entreprise F ., qui construit
150 logements pour le compte de la socib :d H. L . M . La Sablière,
156, rue des Poissonniers, à Paris (18') . Le pain-en fait durer le
conflit dans l 'espoir que les travailleurs capitulent, alors que les
revendications sont parfaitement légitimes . De plus, il utilise des
méthodes que la loi condamne . Ainsi il embauche du personnel et
menace les t ravailleurs étrangers de renvoi dans leur pays d 'orI-
gine pour essayer de briser une grève parfaitement légale . Il lui
demande ce qu'il compte faire pour contraindre le patron à res-
pecter la législation du travail et contribuer au règlement du conflit
au mieux des intérêts des travailleurs.

Conchyliculture (inquiétude des ostréiculteurs
de la Charente et de la Seudre sur l 'avenir de leur profession).

25763 . — 24 janvier 1976. — M. Baillot attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux transports sur la situation des ostréiculteurs
qui ont de sérieuses raisons d 'être inquiets pour l ' avenir de leur
profession, une de celle les plus touchées par la crise et la dimi-
nution du pouvoir d 'achat des travailleurs . Echappant jusqu'à
maintenant à la politique de concentration il est inquiétant de
constater que des campagnes alarmantes sont développées l ' année
où les petits et moyens ostréiculteurs doivent commencer à pro-
céder au remboursement des emprunts effectués au moment de
l ' épizootie . Les intéressés demandent que soit reporté le rembour-
sement des emprunts et que des facilités soient accordées pour le
règlement des impôts . Ils réclament une protection efficace du
bassin par le déblocage des crédits nécessaires à l 'assainissement
de la région osiréicole ainsi qu'un contrôle efficace des bassins de
la Charente et de la Seudre et une protection contre les pollutions
du rivage par les résidus d'hydrocarbures . ils s ' inquiètent des
projets en cours dans la Gironde, au Verdon, qui risquent d ' aggra-
ver la situation. Ils réclament une extension et un développement
de l 'I . S . T. P. M. de la Tremblade auxquels doivent être attribués
les moyens d ' exercer une surveillance permanente de la totalité
du bassin contre les risques de pollution et les moyens d ' assurer
des rechercl'es de base pour la protection et le développement de
l'ostréicultu'e dans notre bassin. M. Baillot aimerait connaitre quelle
suite M . le ministre entend donner à ces revendications parfaitement
légitimes.

Formation professionnelle et promotion sociale (amélioration des
moyens matériels et des effectifs enseignants du centre agricole
de , Saint-Jean-Brévelay (Morbihan)).

25765 . — 24 janvier 1976 . — M . Montdargent attire :attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation diff icile dans
laquelle se trouve le centre de formation agricole de Saint-Jean-
Brévelay (Morbihan) . En effet, centre de formation professionnelle
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agricole pour jeunes filles à l'origine, cet a établissement s est
devenu ' un mini-ccllège . Plus facile d 'accès que les établissements
plus importants de Pontivy, pour les agriculteurs de cette partie
du Morbdhan, il est conservé par son ministère, mais non pourvu
des moyt ns nécessaires à un développement efficace. Ce petit
conglomérat de bâtiments préfabriqués qui laissent filtrer l 'eau
sous des climats généreusement arroses, est entouré d ' une mini

exploitation n (7 hectares de surface agricole utile) tout juste
pourvue d'eene mini-serre où peut s'abriter un non moins mini-
tracteur. Cela sert de support à la formation agricole d ' une qua-
rantain_e d ' élèves igarçons et filles) qui préparent le brevet d' études
profes.eie nelles agricoles (BEPA), option agriculture-élevage ou
horticulture . Les salles de cours sont à ce point suruiilisées qu ' il
faudra songer l'an prochain à transformer, entre les repas, la
cuisine en sal i e de cours peur ia prolongation des filières . D'autre
part, comme dans bien d'autres établissements dépendant du
ministère de l 'aericulture, le vacataire est utilisé pour combler
les lacunes en postes budgétaires. Le ministère pallie son incurie
par des mesures de charité : il n'y a qu'un poste de monitrice.
Il n'y a pas de directeur, un professeur de collège agricole en
tient lieu . On a diminué d'un poste de P .C .A ., la dotation de
l'établissement en 1975-1976, alors que l'enseignement exige 13 heures
de plus et augmentera encore en 1976-1977, du fait de la poursuite
normale des filières. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que ce centre soit doté des moyens
nécessaires pour faire face aux besoins actuels et futurs.

Allocation de logement (octroi de l'allocation aux personnes âgées

locataires de leurs enfants) .

Institut supérieur de l'architecture (conditions de mue en place
et concertation à propos de la création de cet organisme).

25776. — 24 janvier 1976 . — M. Mexandeau fait part à M. le
secrétaire d' Etat à la culture des préoccupations des personnels
enseignants et des étudiants des unités pédagogiques d'architecture
en raison de rumeurs qui circulent actuellement sur la création
d'un a institut supérieur de l ' architecture a. Il 'ui demande si un
tel projet existe et, dans l ' affirmative, à quelle étape en est
parvenue l'élaboration et si des négociations sont prévues à cet
égard avec les principaux intéressés et les organisations syndicales
représentatives.

Retraite anticipée (application des dispositions
de la nouvelle loi aux souffleurs de verre).

25777 . — 24 janvier 1976 . — Dans le cadre des dispositions de
la loi relative aux conditions d ' accès à la retraite de certains
travpilleurs manuels, M. Franceschi demande à M . le ministre
du travail de bien vouloir lui faire connaître si le champ d ' appli•
cation de ce texte comprend les souffleurs de verre dont les
conditions de travail particulièrement difficiles sont. bien connues.

S . N . C. F. (réduction de 30 p . 100 sur les tarifs
en faneur des grands infirmes).

25766 . — 24 janvier 1976. — M. 011ivro expose à M. le ministre
du travail qu' aux termes de l 'alinéa 4 du décret n° 72. 526 (lu
29 juin 1972 pris en application de la loi du 16 juillet 1971 relative
à l'allocation logement, te logement mis à la disposition d' un
requérant par un de ses descendants n'ouvre pas droit au bénéfice
de l 'allocation. il lui signale que ces dispositions pénalisent les
personnes qui et,tendent garder auprès d'elles l'un ou l 'autre de
leurs parents plutôt que de le confier à une maison de retraite.
Il lui demande si, pour tenir compte de ces situations particulières,
il ne lui parait pas souhaitable de modifier la réglementation
existante, et de permettre par exemple que dans tous les cas où
un loyer effectif est versé par le requérant, même à l'un de
ses descendants, un droit à l ' allocation lui soit ouvert.

Radiodiffusion et télévision françaises
(recrudescence de la publicité clandestine).

25769. — 24 janvier 1976 . — M . Le Tac demande à M . le Premier
ministre (Porte-parole du Gouvernement) quelle suite il a l ' inten-
tion de donner aux rapports mensuels du service d 'observation
des programmes qui font état d ' une recrudescence de la publicité
clandestine dans les programmes de télévision . Il rappelle que le
Parlement n'a cessé, au cours de ces dernières années, d 'attirer
l'attention des pouvoirs publics sur l 'ampleur de ce problème et
la nécessité de mettre au point des mécanismes destinés à empêcher
la publicité indirecte et le jeu des intérêts croisés.

Associations de parents d'élèves

laide financière de l' Etat à proportion de leur représentativité).

25773. — 24 janvier 1976 . — M. Besson attire l ' attention de M. le
ministre de l' éducation sur les difficultés de plus en plus grandes
que rencontrent les organisations de parents d 'élèves pour informer
et former leurs adhérents et leur permettre d ' assumer leurs respon-
sabilités aussi bien dans les conseils de classes que dans les coneils
d 'administration des établissements. S 'agissant de prérogatives qui
leur ont été officiellement reconnues, il lui demande : 1° si en toute
logique la collectivité publique ne devrait pas couvrir la charge
qui leur a été ainsi confiée ; 2" sous quelle forme il estimerait
possible d 'apporter un concours financier aux organisations de
parents d 'élèves proportionnellement à leur représentativité .

25779. — 24 janvier 1976. — M. Delelis expose a Mme le ministre
de la santé que la vignette auto est accordée gratuitement aux grands
infirmes titulaires de l 'aide sociale dont le taux d ' invalidité a été
reconnu au moins égal à 80 p . 100 . Il attire son attention sur le fait
que les intéressés sont, pour la plupart incapables de conduire et
trouve étonnant qu'ils ne soient pas en mesure de bénéficier de la
réduction sur les chemins de fer . Il lui demande si elle n' estime pas
nécessaire d'accorder une réduction de 30 p. 100 sur les tarifs
S . N . C. F. aux grands infirmes titulaires de l 'aide sociale pour au
moins un voyage par an afin de remédier au caractère anormal de
la situation ci-dessus exposée .

	

-

Impôt sur le revenu (imposition des logements de fonction des
receveurs et chefs de .entre P. et T. par assimilation à des
avantages en nature).

25780 . _ 24 janvier 1976. — M. Bastide appelle l ' attention de
M. le minir re de l'économie et des finances sur la circulaire
BC 10 DOC 2ô1 du 1" juillet 1975 qui tend à considérer les logements
à titre gratuit dont bénéficient, par exemple, les receveurs et
chefs de centre P. et T. comme un avantage en nature. L'appli-
cation de cette circulaire remet en cause la loi du 24 mai 1551
qui ne donne pas à ces logements imposés pour sujétion de service
un caractère d' avantage en nature . De plus, les personnes qui sont
dans cette situation se voient appliquer des rappels d ' impôt
Il lui rappelle le caractère particulier de ces logements ,qui sont
occupés par une absolue nécessité de service et auxquels sont
liées des tâches précises pour les occupants : garde des dépôts
de fonds excédentaires, réception des appels d'urgence. De plus,
cela écarte les personnes qui sont dans cette situation - de certains
avantages non négligeables tels les prêts à la construction, les
lois sociales en faveur du logement. Dans ces conditions, il lui
demande s' il ne lui semble pas équitable de reconsidérer le
problème des logements imposés que son administration assimile
à un avantage en nature.

Impôt sur le revenu

(déduction des sommes indûment perçues et restituées par le salarié).

25782 . — 24 janvier 1976 . — M . Laurlssergues expose à M. le
ministre de l 'économie et des finances que, conformément aux
dispositions de' l ' article 12 du code des impôts, 's'impôt sur le
revenu est d0, chaque année, à raison des sommes dont le
contribuable salarié a eu la disposition au cours de la même
année . Dès lors, l 'administration des impôts n 'admet, en diminution
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des rm unératioru imposables les sommes indûment perçues et
res' tuées par le salarié, quo l ' année même du remboursement.
Or tes traitements, les retraites sunt, de plus en plus, ordonnancés
par proc,diés mécanographiqu,s. Il s 'ensuit qu'à la suite d'erreurs
ou de changement-s de situation familiale idécès par exemple) cer-
tains contribuables, nu leur familles, sont taxés sur des sommes
perçues certes, mais qui ne leur appartiennent pas, et qu ' ils sont
obliges de restitués l' année suivante. Cette situation entraîne, presque
toujours, soit des impôts beaucoup plus élevés que ceux dus sur
les deux années . soit la perte ou la diminution d 'avantages sociaux :
allocation de logement, bourses, dégrèvement de la taxe d ' habi-
tation, etc . La procédure gracieuse devant le directeur des impôts
peut permettre, selon le ben vouloir de l ' agent qui instruit la
demande et les revenus du cont ribuable, d'atténuer la rigueur
fiscale . mais elle ne restitue pas les avantages sociaux perdus.
En conséquence. il lui demande s'I l ne serait pas possible de
déduire les sommes rendues de l ' année même où elles ont cté
perçues .

Manuels et fournitures scolaires

(réalisation progressive ae ta gratuité).

25784. — 24 janvier 1976 . — M . Blary rappelle à M . le ministre
de l'éducation que dans le cadre de la réalisation progressive
de la gratuité des livres et fournitures scolaires au bénéfice des
élèves de 6-, Il a eté décidé, par circulaire n" 74-248 du 28 juin
1974, de majorer de 30 francs à la rentrée ' scolaire 1974-1975 le
taux de la subvention pour le prêt de manuels aux élèves des
classes de 6' . Ce taux passait donc de 15 à 45 francs Par circu-
laire n" 75 298 du 5 septembre 1975, cette mesu r e n 'a pas été
reconduite et le taux de la subvention pour les manuels scolaires
a été fixé à 15 francs par élève de 6' . Or, dans le cadre de la
préparation de ia rentrée de septembre 1975, de nombreux chefs
d 'établissement ont commande courant du premier semestre 1975
les manuels scolaires sur la base de 45 francs par élève de 6',
étant rappelé que la circulaire du 28 juin 1974 a précisé qu ' il
s'agissait de la réalisation progressive. de la gratuité des livres.
Il lui demande . en conséquence, quelles sont les dispositions envi-
sagées d 'une part, pour permettre aux chefs d'établissement
d 'obtenir les crédits nécessaires au paiement des dépenses effectuées
sur la base de 45 francs par élève de 6' pour l'acquisition des
manuels, pour rétablir ce taux à la rentrée de 1976 et, d ' autre
part, pour accorder la gratuité scolaire à l ' ensemble du l' cycle
du second degré, le crédit annuel de 15 francs par élève, non
étendu à la 3', étant insuffisant pour acquérir sans la participation
financière des familles, une collection de livres évaluée entre
170 et 200 francs selon la classe.

impôt sur le revenu (déductibilité intégrale des rentes éducation).

25787 . — 24 janv ier 1976 . — M. Xavier Hamelin rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances qu 'en réponse à la question
écrite n" 22834 Journal officiel, Débats A . N . du 6 octobre 1972,
page 3957i, un de ses prédécesseurs disait : o En l ' état actuel de la
doctrine administrative les a rentes éducation s ne sont pas sou-
mises à l ' impôt sur le revenu . Mais, cette solution pouvant aboutir
à des conséquences inéquitables, il est procédé actuellement à un
réexamen d'ensemble du régime eiscal des rentes temporaires.
Par ailleurs, une note n" 98 du 24 mai 1974 (B. O . D., G . I .) commen-
tait l'arrêt du Conseil (l ' Etat du 30 juin 1972 freq . n" 81'5-d en disant'
a Les prestations temporaires assurées par les organismes de pré-
voyance ebligatoire aux enfants de l ' affilié, en cas de décès ou d ' Irma
lidité définitive et permanente de celui-ci, doivent être considérées
com ptes des pensions temporaires d'orphelin, passibles comme telles
de l 'impôt sur le rever . .t . Peu importe, à cet égard, la qualification
donnée à cette prestation (majo ration de retraite, pension, rente,
allocation — temporaire ou constante — d ' éducation ou d ' orphe-
lin, etc .) . « Il lui fait observer que la note précitée fait état du
caractère obligatoire de l 'organisme de prévôyance . Or . très fré-
quemment, un cadre peut choisir, dans le sein du contrat de l 'entre-
prise, le bénéfice d'une n rente éducation s à la place d ' n un
capital-décès s . Compte tenu de cette possibilité de choix, la non-
déductibilité des rentes éducation du revenu imposable apparaît
comme une mesure inéquitable par rapport aux dispositions existant
en ce qui concerne l 'assurance s capital-décès n . Pour cette raison,
il lui demande (le bien vouloir faire procéder ;t une nouvelle étude
du problème afin que l'article 81 du C . G. I . soit complète par une
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disposition législative qui pourrait être soumise au Parlement dès
la session de printemps 1976, disposition tendant à ce que les rentes
éducation soient intégralement déduites du revenu imposable.

Droits de mutation (délais de paiement).

25788 . — 24 janvier 1976 . — M . Xavier Hamelin expose à m. le
ministre de l'économie et des finances qu'une personne est décédée
en laissant trois héritiers, ses enfants, lesquels doivent régier à
titre de droits tic mutation sur la succession une somme globale
d ' environ 300 000 francs. Or les biens immobiliers qui constituent
l ' essentiel de l'actif successoral sont inclus dans le périmètre d ' une
Z . A . C . La communauté u rbaine de Lyon ne peut par manque de
moyens acheter les terrains en cause . Les héritiers qui ne peuvent
réaliser les biens immobiliers provenant de la succession ne peu-
vent régler les droits de mutation qui leur son réclamés . II lui
demande si dans des situations de ce genre les délais de paiement
peuvent être accordés.

Enseignants (application des mesures prévues en faveur

des professeurs techniques adjoints des lycées techniques).

25790. — 24 janvier 1976. — M. Labbé appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation des professeurs techniques
adjoints des lycées techniques . En se référant à la réponse aux
questions écrites de MM . Simon-Lorière (n " 23345 du 17 octobre 1975),
Lauriol in" 23857 du 6 novembre 19751 et Chaumont in" 24114 du
18 novembre 1975i . réponse parue au Journal officiel, Débats A . N.
n" 113 du 29 novembre 1975, il lui demande si les mesures envisagées
au profit des intéressés et qui doivent, soit faire l 'objet de concer-
tation avec tes autres ministères concernés, soit se traduire par la
publication de textes spécifiques au ministère de l 'éducation, pour-
ront entrer en application dans un avenir proche . II lui signale
par ailleurs que les professeurs techniques adjoints des lycées
techniques ont paradoxalement des indices inférieurs à ceux de
leurs collègues des collèges d' enseignement technique . Il lui fait
observer également que les promotions internes n'ont jamais été
proposées aux professeurs des enseignements technologiques et
que ceux-ci sont vie ce fait écartés des postes administratifs (direc-
teurs de C .E .T ., censeur, conseiller principal d ' éducation) acces-
sibles aux autres catégories d 'enseignants, ainsi que des postes de
première chaire . Il souhaite que toutes dispositions soient prises
dans les meilleurs délais afin que soient satisfaites les légitimes
revendications de cette catégorie d'enseignants et que soient ainsi
tenues les promesses qui leur ont été faites.

Allocation supplémentaire du P. N. S.
(relèvement du plafond de récupération sur succession).

25791 . — 24 janvier 1976 . — M. Macquet rappelle à M. le ministre
du travail qu ' un décret du 26 décembre 1974 a prévu que la
récupération de l 'allocation supplémentaire du F .N.S . ne serait
effectuée que si la succession de l 'allocataire décédé est supérieure
à 100000 francs. Antérieurement cette récupération intervenait
lorsque le montant de la succession était supérieur à 50 000 francs.
Lor s de la séance de l ' Assemblée nationale du 10 octobre 1974,
répondant à une question au Gouvernement qui lui était posée sur
ce problème, il disait qu 'effectivement au 1•' janvier 1975 le
plafond de récupération serait releq" substantiellement et que
des étapes ultérieures étaient prévs, afin que les héritiers ne
soient pas d'une certaine marièrc les victimes d 'une mesure
prise en faveur des personnes âgées. Il concluait en disant a dès le
1 r janvier 1975 une nouvelle étape sera franchie, alors le Gouver-
nement présentera des propositions pour que d ' autres étapes soient
ultérieurement accomplies» . Il lui demande, compte tenu de cette
promesse, quel est le calendrier qui a été établi par le Gouver-
nement afin de relever le plafond de récupération du F.N.S.

Impôt sur le revenu (imposition forfaitaire (les bénéfices agricoles
des bouchers-charcutiers qui élèvent du bétail).

25792 . -- 24 janvier 1976. — M. Narquin rappelle à M . le ministre
de l ' économie et des finances qu ' aux termes de l ' article n° 69 bis
du C .G .I . Introduit par la loi de finances pour 1971, les com-
merçants en boucherie et charcuterie qui sont en même temps
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éleveurs sont imposés d 'après le bénéfice réel pour les bénéfices
qu'ils réalisent, à l' occasion de l'exercice de leur activité agricole,
et non d ' après le bénéfice forfaitaire. Il lui fait observer que la
plupart des bouchers et charcutiers détaillants de campagne élèvent
du bétail qu 'ils abattent pour leur propre compte dans un abattoir
public . L'obligation qui leur est faite de tenir une comptabilité
réelle pour leur activité agricole est une charge matérielle, et plus
encore financière, qui alourdit d'autant leurs frais généraux . Par
ailleurs, toujours aux termes de l 'article 69 bis précité, les direc-
teurs de sociétés anonymes ainsi que les gérants majoritaires de
S .A .R .L . ne sont pas astreints aux mêmes obligations . Ceux-ci sont
imposés forfaitairement pour les bénéfices qu'ils réalisent dans
leurs exploitations agricoles personnelles et, en particulier, sur la
vente du bétail qu ' ils effectuent pour leur propre compte . Cette
distorsion s ' avère particulièrement défavorable pour les bouchers
et charcutiers qui sont en même temps éleveurs et qui éprouvent
des difficultés grandissantes . Il lui demanue en conséquence d 'envi-
sager à leur égard, et parallèlement à l 'imposition forfaitaire qu' ils
subissent pour la vente de leurs produits, une imposition forfaitaire
sur leurs bénéfices agricoles, lorsque les recettes afférentes à
cette dernière activité sont, bien entendu, inférieures à 50G 000 francs .

Droits de succession (relèvement de l'abattement prévu par le C.G.I.
pour leur perception en cas de mutations en ligne directe et entre
époux).

25795. — 24 janvier 1976. — M. Cousté rappelle à M. le ministre
de l ' économie et des finances que l'abattement prévu à l 'article 779-1
du code général des impôts pour la perception des droits de
succession ou de donation afférents aux mutations en ligne directe
et entre époux a été porté de 100 000 francs à 175 000 francs
par l 'article 10-ll1 de la loi de finances pour 1974 mais qu ' il n 'a
pas été modifié depuis la promulgation de cette loi . Il lui demande
en conséquence s 'il n 'entend pas proposer au Parlement, à l'occa-
sion du vote de la prochaine loi de finances de revaloriser le
montant de cet abattement proportionnellement à la variation
enregistrée par l ' indice des prix à la consommation calculée par
l'institut de la statistique et des études économiques (I .N .S .E .E .).

Additif.

Education.

T .V .A . (remboursement des crédits de T .V .A.
aux exploitants agricoles).

25793. — 24 janvier 1976 . — M. Sellé rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que la loi de finances pour 1972 a
supprimé le butoir en matière de T .V .A mais n ' a pas autorisé le
remboursement total des crédits de T .V .A . non remboursés que
les entreprises pouvaient avoir accumulés avant le 31 décembre 1971.
Cependant, le remboursement d ' un quart de ces crédits a été auto-
risé par un décret du 4 février 1972. Une autre loi du 24 octobre
1974 a autorisé le remboursement aux agriculteurs d ' une f -action
supplémentaire de ce crédit. Cette loi a été complétée par l' article 3
de la loi de finances rectificative pour 1975 (n° 75-408 du 7.9 mai 1975)
qui a prévu le remboursement d ' une nouvelle fraction des crédits
de T .V .A . aux agriculteurs . Malgré ces rembou .sements successifs,
les crédits de T .V .A . du secteur agricole représentent encore
environ 400 millions de francs. Il lui demande de bien vouloir
envisager dans la prochaine loi de finances rectificative pour 1976
le remboursement d ' une nouvelle fraction du crédit de T .V .A.
en faveur des exploitants agricoles.

Assurance vieillesse (arriérés de cotisations dus par les organismes
promoteurs de bals ou de spectacles ar le fondement de la loi
du 29 décembre 1972).

25794. — 24 janvier 1976 . — M . d'Ailliéres signale à M . le ministre
du travail que la mise en oeuvre de la loi du 29 décembre 1972
relative à l'extension des régimes de retraite obligatoire pose
certaines difficultés aux organismes promoteurs de bals ou de
spectacles tels que comités de fêtes ou autres qui se trouvent
devant la nécessité de régler des arriérés de cotisations depuis
juillet 1973 pour les artistes auxquels ils ont fait appel . Il lui
demande s ' il envisage de prendre des mesures pour que ces
organismes dont la finalité est essentiellement philantropique ne
se trouvent pas ainsi confrontés brutalement avec des difficultés
financières qui risqueraient -de remettre en cause leur existence
même .

Réponse à la question n" 25156, page 1312, 2• colonne;

Réponse . — La participation de l'Etat au financement des dépenses
de transports scolaires a été assurée pendant les six dernières cam-
pagnes- et pour l'ensemble des départements de la métropole et
outre-mer aux taux ci-après :

Campagne 1969-1970 : 57,57
Campagne 1970-1971 : 54,74
Campagne 1971-1972 : 55,03
Campagne 1972-1973 : 55,63
Campagne 1973 . 1974 : 55,47
Campagne 1974-1975 : 59,90.

Pour la campagne 1975-1976, cette participation devrait atteindre
62 p . 100 en moyenne nationale . Mais ce taux, calculé sur la base
des besoins recensés ne pourra être déterminé avec certitude qu 'en
fin d 'année scolaire, au vu des états liquidatifs de dépenses. Les
taux de participation de l 'Etat réalisés pendant les mêmes périodes
dans les départements du Haut-Rhin, Bas-Rhin, Doubs, Jura et
Vosges sont ceux qui figurent au tableau suivant :

DEPA RTEMENTS 1969-1970 1970-1971 1971-1972 1972-1973 1973 . 1974 1 1974-1975

Doubs	 65 65 64,89 60,37

	

58,86 62,99
Jura	 56,35 55 .74 54,82 58,59
Bas-Rhin	 54,57 55 .23 59,99

56,50

	

52,47

	

.156,11

	

54.05 58,46
Haut-Rhin

	

. . 53,30 59,73 61,33 63 01

	

55,84 60.36
Vosges	 49 .23 53,66 50,27 I

	

52,55

	

51,04 57,86

Ce tableau fait apparaitre que, d ' une façon générale et en vertu
d ' une politique constante du ministère de l'éducation, les écarts
constatés il y a quelques années entre les taux de participation de
l'Etat dans les divers départements ont été très largement réduits.
Les écarts qui subsistent encore reflètent le souci qu 'a le Gouver-
nement de moduler l'aide de l 'Etat en fonction de l ' effort propre
de financement effectué dans chaque département par les collecti-
vités locales et en tenant compte de leurs facultés contributives.
Cette modulation, dont les conditions de mise en oeuvre ont été
précisées par la circulaire n" 75. 276 du 11 août 1975, tend à harmo-
niser les participations locales aux dépenses de transports scolaires
autour de la moyenne nationale actuellement constatée (environ
30 p . 100) de manière à créer partout une situation favorable à la
mise en place rapide de la gratuité des transports d 'élèves.
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